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Parmi les communes « rurales » de l’agglomération 
lavalloise, Argentré est LA commune la plus attractive 
si on en juge par l’engouement pour la 3e tranche du 
lotissement des Coprins puisqu’une quarantaine de 
parcelles sont réservées sur un total de 53. Il est 
vrai que le prix de vente à 78€/m² est compétitif.
Pourquoi cet engouement ?
 - D’abord, avec près de 3000 habitants, 
Argentré offre tous les commerces et services de 
proximité, y compris un supermarché. Et puis, on 
trouve aussi les professions de santé essentielles avec 
notamment des médecins généralistes (voir dossier dans 
les pages suivantes) mais, comme dans bon nombre de 
communes, un médecin qui part n’est jamais évident à 
remplacer. C’est le cas avec le docteur Lethon, parti en 
retraite le 30 juin. Néanmoins, les docteurs Ripaud et 
Hamon y travaillent. Des « pistes » existent, reste à les 
concrétiser.
 - Avec 3600 hectares, Argentré est l’une 
des communes les plus étendues du département, 
ce qui permet une belle offre de chemins de 
randonnées, réputés et très appréciés, que nous 
continuons de renforcer. C’est le cas de la liaison entre 
le chemin des Marzelles-nord et le chemin des Coprins. 
Une bonne partie du trajet sur la route de Châlons 
du Maine vient d’être supprimée, remplacée par une 
nouvelle liaison créée dans les champs de M. Éric 
Quinton et des consorts Chesnel. J’en profite pour les 
remercier vivement. Je remercie aussi tous les bénévoles 
qui ont donné beaucoup de leur temps pour créer 
cette liaison pilotée par Sophie Boulin en partenariat 
avec les bénévoles de la section randonnée de l’US 
Argentré. Toutefois, l’entretien de ces 40 km de chemins 
représente une charge de travail très importante.
 - Avec tout près de 1000 adhérents dans les 
12 sections de l’U.S. Argentré, l’offre sportive est de 
qualité et diversifiée et ce, pour tous les âges, telle 
qu’en témoigne la distinction « 3 flammes » au titre des 
villes sportives décernée par le comité olympique et 
sportif des Pays de la Loire. Cette distinction honore 

d’abord les bénévoles qu’il faut remercier pour leur 
investissement. Pour rencontrer les bénévoles sportifs 
mais aussi bien d’autres bénévoles associatifs, rendez-
vous le samedi après-midi 3 septembre, au forum des 
associations. 
La commune possède bien d’autres atouts parmi 
lesquels : 
-  une saison culturelle dense qui trouve son public 

et une bibliothèque qui propose régulièrement des 
animations ; 

-  une offre d’accueil et de loisirs complète, en 
partenariat avec les communes de Louvigné et Soulgé 
sur Ouette ;

- des écoles modernes ;
-  le plan d’eau propice à la détente mais sans surveil-

lants de baignade cette année. Ils sont introuvables !

Il reste un sujet sur lequel on va essayer de progresser, 
c’est l’offre de transports publics en essayant 
d’avoir une ligne régulière entre Argentré et Bonchamp 
qui coïnciderait avec les lignes régulières pour Laval.

Enfin, même si les perspectives ne sont pas encoura-
geantes, nous avons une situation financière saine 
qui nous permet d’accompagner voire de renforcer l’at-
tractivité communale.

En fait, la taille de notre commune « rurale » 
permet une relation de proximité à tous les 
niveaux et cela facilite grandement le bien 
vivre ensemble.

Je termine en vous souhaitant, au nom du 
conseil municipal, un très bel été.

Le Maire,
Christian LEFORT

christian.lefort@argentre.fr

       Argentré, 

        commune attractive, mais… 
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Délibérations
municipales  
Bourses aux étudiants
Le conseil municipal attribue des bourses 
aux étudiants argentréens faisant des 
études ou des stages à l’étranger (40 e par 
mois plafonné à 6 mois).
Alexandre Voisin, qui effectue son 4e se-
mestre de D.U.T. Génie Électrique et Infor-
matique Industrielle en Irlande recevra 240 e.
Jade Chemin, pour un stage de 4 semaines 
en Irlande, recevra 40 e.
Rémunération des animateurs
Pour faire face aux difficultés de recrute-
ment des animateurs pour le centre de 
loisirs, la rémunération sera portée, à par-
tir de février 2022, à 69,50 e par jour tra-
vaillé (contre 66,50 e en 2021) pour les 
animateurs diplômés et à 33,50 e (contre 
28,35 e) pour les non diplômés.
Aménagement des liaisons douces 
Nord-Sud 
Les amendes de police doivent être consa-
crées à l’amélioration de la sécurité routière.
La commune sollicite auprès du départe-
ment, qui gère ces fonds, une participation 
financière de 37 925 e pour l’étude et 
aménagement de la liaison douce sécuri-
sée entre les nouveaux quartiers (situés au 
nord) et les équipements publics situés au 
sud dont la première phase (études com-
prises) est estimée à 151 700 e H.T.
Réaménagement de la mairie – 
Subvention plan de relance
Dans le cadre du plan « Mayenne Re-
lance », le Conseil Départemental a attri-
bué une subvention de 44 098 e qui sera 
affectée au réaménagement de la mairie 
dont le coût est estimé à 73 507 e. H.T.
Subvention exceptionnelle – Saison 
culturelle
Comme de nombreux pans de la vie lo-
cale, la saison culturelle d’Argentré a été 
fortement impactée par les conséquences 
de la pandémie de Covid19. Depuis mars 
2020, l’Association Animation Argentré, 
qui porte la saison culturelle municipale, a 
poursuivi sa programmation, dès que cela 
a pu être possible. 
Entre les concerts diffusés en ligne, les 
indemnités de maintien de salaire pour 
les intermittents du spectacle concernés 
par les spectacles annulés ou les jauges 
imposées, les pertes cumulées s’élèvent 
à 8 980 e. Afin de reconstituer un fonds 
de roulement suffisant pour organiser les 
prochaines manifestations, une subvention 
exceptionnelle de 4 000 e est accordée.
Création de voie – Impasse des 
Mimosas
La voie qui desservira les trois nouvelles 
parcelles situées en bordure de la rue 
des mimosas, s’appellera « impasse des 
Mimosas ».
Éclairage public Les Mimosas
La viabilisation de trois parcelles impasse 
des Mimosas nécessite des travaux 
d’éclairage public estimés à 2 000 e HT. 
Territoire Energie Mayenne apportera 

une aide de 380 e.
Nouvelles rues aux Coprins
Deux nouvelles rues ont été créées dans le 
lotissement des Coprins : la rue des Vesses-
de-loup et la rue des Rosés des Prés.
Cession local commercial rue de 
Beausoleil 
Afin de développer les activités paramédi-
cales à Argentré, Julie Martin, ostéopathe, 
a fait l’acquisition des deux premières 
cellules commerciales inoccupées rue de 
Beausoleil (138,72m²) pour un prix de 98 
491,20 e hors taxe et frais.
Cession local commercial rue de 
Beausoleil 
Mme Laetitia Gérard (salon Art Coiff) a 
souhaité acheter le local dont elle était lo-
cataire depuis 2017, conformément au bail 
qui prévoyait cette clause. Le prix est 50 
793,40 e hors taxes (71,54m² à 710 e/
m²) auquel s’ajoutera le solde du coût de 
la vitrine (6 322 e) et duquel sera déduit 
la moitié des loyers versés (18 522,44 e). 
Soit un prix total de 47 854.18 e, tous frais 
à la charge de l’acheteur.
Servitudes Enedis Coprins 3
Pour les besoins du service public de 
distribution d’électricité, Enedis (ERDF) a 
besoin d’enfouir deux canalisations sou-
terraines d’une longueur de 18 mètres sur 
une bande de 3 mètres de large tout en 
élaguant ou abattant toute plantation qui 
pourrait occasionner des dommages aux 
ouvrages. Une convention de servitude a 
été signée entre ENEDIS et la commune 
d’Argentré.
Changement des lampes mercure
Dans le cadre de la rénovation de l’éclai-
rage public, la commune avait décidé de 
remplacer les ampoules à mercure. Les 
derniers travaux ont été réalisés en 2021 
pour un coût estimé de 32 000 e HT. Ter-
ritoire d’énergie Mayenne participera à 
hauteur de 6 720 e.
Acquisition détecteurs de CO2
Le Haut conseil de la santé publique re-
commande d’utiliser des capteurs de CO2 
dans les salles de classe afin de déterminer 
la fréquence et la durée d’aération néces-
saire dans chaque local.
Un soutien financier exceptionnel est ap-
porté par l’État aux mairies ayant acheté des 
capteurs pour équiper les écoles publiques.
Effacement de réseaux rue du Vallon
Les travaux d’enfouissement des réseaux 
pour le lotissement du Vallon sont évalués 
à 163 000 e H.T. pour le réseau électrique 
(Territoire Énergie Mayenne participera à 
hauteur de 48 900 e), 41 250 e H.T. pour 
le réseau téléphonique et fibre et 35 500 
e pour l’éclairage public (Territoire Énergie 
Mayenne participera à hauteur de 7 100 e).
Labellisation randonnée pédestre
Le Comité Départemental de Randonnée 
souhaite renouveler la convention de la-
bellisation d’itinéraire(s) de randonnée pé-
destre afin de définir la qualité des circuits 
et de les mettre en valeur (poteaux indica-
teurs, présence sur les sites internet et les 
applications smartphone…). La labellisa-

tion d’un itinéraire est accordée pour une 
durée de 5 ans. La municipalité a donné un 
avis favorable.
Acquisition terrain Coprins 3
Afin d’optimiser la surface des parcelles 
de la 3e tranche du lotissement des Co-
prins et de faciliter l’accès au chantier sans 
passer par les lotissements existants, la 
commune a acheté à M. et Mme Lepecq la 
peupleraie longeant la route départemen-
tale (1 735m²) au prix de 5,25 e/m², frais à 
la charge de la commune. Les 60 peupliers 
en place ont été achetés pour la somme 
de 3 000 e.
Échange de terrains Coprins 3
Le bornage du lotissement a mis en évi-
dence quelques incohérences. Tantôt les 
haies sont propriétés communales avec le 
fossé contigu, tantôt elles sont propriétés 
de Mr et Mme Lepecq. Afin de régulariser 
la situation, la commune a cédé approxi-
mativement 250m² de terrain pour re-
cevoir 130m² de M. et Mme Lepecq. En 
contrepartie de cette différence de 120m², 
M. et Mme Lepecq mettent gratuitement 
à la disposition de la commune 500 m² 
de terrain pour le stockage de la terre 
végétale pendant 5 ans (aucune solution 
alternative n’ayant été trouvée pour ce 
stockage).
Demande de subvention à Laval 
Agglo – piste BMX
Afin d’améliorer la piste de BMX, la com-
mune a engagé, sur trois ans, des travaux 
de rénovation des virages. Pour 2022, les 
deux derniers virages seront redessinés et 
recouverts de pavés, grâce aux « Chan-
tiers d’avenir », pour un budget global esti-
mé à 10 913 e TTC
Une aide de 50% est sollicitée auprès de La-
val Agglomération qui soutient les investisse-
ments sur les équipements sportifs « rares ».
Contrat d’apprentissage service 
espaces verts
À la rentrée scolaire 2022, le service des 
espaces verts accueillera un apprenti afin 
de lui permettre d’acquérir des connais-
sances théoriques et de les mettre en 
application.
Cession terrain Le Pavillon
En 2021, le conseil municipal avait décidé 
de vendre les parcelles AA 299, AA 186 et 
AA 187 à la SCI La Coureteille II au prix 
de 18 e/m². Depuis, l’acheteur a revu son 
projet et demande d’acquérir uniquement 
la parcelle AA299 d’une surface de 1 933 
m² au même prix. Les conditions d’accès 
restent inchangées. La viabilisation et les 
travaux de renforcement de la voirie se-
ront réalisés par l’acquéreur à ses frais.
Fourrière animale
Devant les difficultés rencontrées pour 
la capture des chiens ou chats errants, 
la mairie a signé une convention avec la 
ville de Laval qui dispose d’une fourrière 
animale fonctionnant 24h/24h – 365 jours 
par an. Le coût pour la mise à disposition 
du personnel, du véhicule, des moyens de 
capture, le transport et la recherche du 
propriétaire est de 35 e par intervention.
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Budget 2022
La commune a voté son budget 
2022 lors du conseil municipal 
du 10 Mars dernier.
Les finances sont saines. Le budget 
2022 démontre la volonté de 

l’équipe municipale de maîtriser 
les dépenses de fonctionnement 
tout en continuant à investir et à 
entretenir les infrastructures de 
la commune et ceci sans avoir 

recours à un financement extérieur 
(emprunt).
Les taux d’imposition de la 
commune ont été votés sans 
augmentation.

€

Revenus
d’immeubles
238 600 e

Voiries  
Aménagement des 
espaces extérieurs
 216 194 e

Effacement 
des réseaux
185 000 e

 Acquisition de 
matériel  

(dont écoles)
144 590 e

Impôts locaux
et taxes 
1 405 280 e

Dotations de l’état 
et subventions 

776 200 e 

 Redevances 
scolaires + 

recettes à caractère 
de loisirs

370 130 e

Charges de
personnel
(tous les services)
1 104 170 e

Vie associative 
Bibliothèque
109 630 e  dont 
79 000 e de 
subventions versés 
aux associations

Bâtiments 
(Fournitures  
et entretien) 
257 476 e

Autres charges
de fonctionnement 
192 675 e

Voiries/
Espaces verts 
(Fournitures et 
entretien)
230 135 e

Ecole/Enfance/
Restauration 
309 356 e

  
Remboursement

du capital
des emprunts
  223 702 e

Principales 
recettes

Principales 
dépenses
de fonctionnement

Principales 
dépenses
d’investissement
 

€

€ Clarisse Legay Leroy

 clarisse.legayleroy@argentre.fr
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POrtrait...

Auparavant, elle a travaillé 
27 ans dans une agence de 
voyages. Pendant un congé 
parental, elle a décidé de faire 
une formation de secrétariat 
de mairie et son stage d’alter-
nance s’est déroulé à la mairie 
d’Argentré, d’octobre 2015 à 
avril 2016. Elle connaît donc 
bien les lieux.
La fonction de Stéphanie Planche-
nault sera d’assister Aurélie Piel, 
secrétaire générale sur différents 
dossiers, tels que la préparation des 
conseils municipaux, le suivi des outils 
de communication, la préparation des 
différentes cérémonies (médailles, 
maisons fleuries, etc.), les arrêtés mu-
nicipaux, la gestion des agendas des 
élus, et bien d’autres sujets encore. 
Vous pourrez, aussi, la rencontrer à 
l’accueil, elle travaille en binôme avec 
Justine  l’hôtesse d’accueil actuelle.

Les déchets 
verts

SubventionsAssociations Montant

Sport 28 900 e

US Argentré 15 400 e

US Argentré (animateur sportif) 13 500 e

Culture 20 300 e

Association AAA 16 300 e

AAA (subv. exceptionnelle pertes COVID) 4 000 e

Écoles 14 406 e

École Cousteau (ass. sportive et culturelle) 7 361 e

École Cousteau (classe découverte) 291 e

École Dauphins (ass. sportive et culturelle) 3 382 e

École Dauphins (classe découverte) 233 e

Amicale laïque des écoles publiques 1 600 e

École Saint Cyr (classe découverte) 1 539 e

Autres associations 12 210 e

ADMR 5 411 e

Fourrière départementale de la Mayenne (SPA) 1 073 e

Familles rurales 1 000 e

Association des Maires de la Mayenne 821 e

Synergie 500 e

Société de Pêche 470 e

Les Babies 350 e

Club des Aînés 350 e

Société pomologique 300 e

UDAF de la Mayenne 300 e

Association Arthur Rogeon KART Management 300 e

Association des Communes et Régions d'Europe 255 e

Conseil Architecture Urbanisme Environnement 250 e

Fanfare 230 e

Fondation du patrimoine 150 e

Association des conciliateurs de justice 150 e

Mayenne Nature Environnement 100 e

Société d'horticulture de la Mayenne 100 e

La Maison de l'Europe en Mayenne 60 e

Fédération de randonnée 40 e

Actions humanitaires 1 750 e

Pharmaciens sans frontière (Soutien Ukraine) 1 000 e

Actions humanitaires (non affectées) 630 e

Association pour le don du sang 120 e

Non affectées 1 434 e

Subventions non affectées 1 434 e

TOTAUX 79 000 e

Le saviez-vous ?
Le brûlage des déchets verts est 
interdit ( article L541-21-1,II du 
code de l environnement depuis le 
10/02/2020 ; contravention de 750 €)
50kg de déchets verts brûlés cor-
respondent aux émissions dans l’air 
de particules de :
-   6000 km parcourus par une voi-

ture diesel récente
-  3 mois de chauffage d’un pavillon 

avec une chaudière fioul 
Au-delà des troubles du voisinage 
générés par les odeurs et la fumée 
ainsi que des risques d’incendie en 
ces périodes sèches, le brûlage émet 
de nombreux polluants ( particules, 
hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques, oxydes d’azote, monoxyde 
de carbone etc.)
Pensez plutôt à valoriser vos dé-
chets verts !!
• Compostage ( tonte et feuillages)
•  Broyage et paillage pour conser-

ver l’humidité du sol ,servir 
d’amendement et éviter la pousse 
des mauvaises herbes.

•  Pensez aussi au mulching pour dimi-
nuer vos quantités de déchets verts.
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Depuis le début de l’année, la com-
mune d’Argentré dispose de sa 
propre application disponible gra-
tuitement en téléchargement sur 
toutes les plateformes.
On y retrouve toutes les actualités 
déjà disponibles sur le site internet 
ainsi que l’agenda des prochains 
évènements (vie municipale, culture, 
sport…).
L’accès au portail famille, pour l’ins-
cription des enfants aux différentes 
activités, ainsi qu’aux menus de la 
cantine y sont facilités.
Sont également disponibles en un 
clic, des informations utiles comme 
les horaires des services munici-
paux, les heures d’ouverture de la 

déchetterie ou encore l’actualité de 
la bibliothèque.
Un annuaire permet de contacter 
rapidement les différents interlocu-
teurs en mairie mais aussi les pro-
fessionnels de santé, les présidents 
d’associations ou les responsables 
des différentes sections sportives.
Mais surtout, l’appli Argentré per-
met d’effectuer des signalements 
éco-citoyens. Un éclairage pu-
blic défaillant, un nid de poule sur 
la chaussée, un arbre qui penche 
dangereusement sur un chemin de 
randonnée, des dépôts sauvages 
de détritus, un souci dans une salle 
de sport… il suffit de prendre une 
photo avec son smartphone et de 
laisser ses coordonnées. Grâce à la 
géolocalisation, les services concer-
nés se rendront sur place dès que 
possible pour analyser le problème 
et tenter d’y remédier.
Une nouveauté en 2022 : la possi-
bilité de recevoir des notifications, 
directement sur son smartphone. 
Grâce à l’appli, impossible de man-
quer une information importante.
Comme plus de 300 personnes, 
installez l’appli Argentré et restez 
connectés !

 Olivier Bénard

 olivier.benard@argentre.fr

 Antoine Rivière

 antoine.riviere@argentre.fr

Créés en 2010, ces 12  jardins sont 
mis à disposition des Argentréens par 
la commune, moyennant une location 
de 45€/an à régler en mairie. 
Chacun dispose d’un cabanon pour 
ranger son matériel et ses  équipe-
ments. Il y avait sérieusement besoin 
de refaire une beauté à ces cabanons 
avec de la lasure, mais aussi de nettoyer 

les espaces aux alentours : plantes in-
désirables, dépôts sauvages…
Les jardiniers, leurs amis avec l’aide 
de la commune ont retroussé les 
manches et en quelques jours l’espace 
a retrouvé une seconde jeunesse.
Une mini « centrale » de compos-
tage construit en 1h30 …bravo 
( cf. photo)

Sans eau, pas de beaux légumes, la 
pompe manuelle étant usée, une 
solution temporaire a été trouvée 
pour remplir régulièrement toutes 
les cuves. 
Ça cogite pour trouver une solution 
écologique et pérenne.
Les jardins Familiaux trouvent tout 
leur sens dans les valeurs humaines, 
d’échanges de savoir-faire, de respect 
de la nature et de partage.
La journée citoyenne a été un mo-
ment privilégié d’émettre des idées : 
table, banc, toilettes sèches, dépôt de 
compost et de copeaux, espace com-
mun pour plantes aromatiques, pan-
neaux pédagogiques, sécuriser l’es-
pace afin d’éviter les dépôts sauvages.
Allez Michel, Marie-Claude et les 
amis jardiniers poursuivez dans cet 
état d’esprit … « silence ça germe »

De nouvelles 
recrues à quatre 
pattes
Pour entretenir certains sec-
teurs de la commune peu ac-
cessibles avec du matériel tels 
que les bassins d’orage ou dans 
les pentes trop prononcées, 
nous avons recours au service 
de deux chèvres (dans un pre-
mier temps). Elles sont à l’œuvre 
dans le bassin d’orage situé en 
bas de rue des Terrasses et sont 
d’une redoutable efficacité.  

Restez connectés

Les jardins Familiaux  
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Sécuri-
sation du 

chemin de 
randonnée
Inaugurée le 30 juin la nouvelle portion 
sécurisée le long de la RD 549 ( le long 
de la route de Chalons) permet de 
rejoindre les Coprins Nord ainsi que 
la partie haute des Coprins Sud. Une 
nouvelle boucle est ainsi créée. 
Nous remercions les propriétaires 
qui nous ont mis à disposition leur 
parcelle ainsi que les bénévoles 
qui ont érigé les nouvelles clô-
tures qui bordent le chemin. Nous 
vous prions de bien respecter les 
cultures. Nous vous souhaitons de 
belles promenades !

Anniver-
saires des 
écoles  
publiques
La fête des écoles publiques a été 
l’occasion de fêter les anniversaires 
des deux écoles : 30 ans pour l’école 
« Jacques-Yves Cousteau » et 20 ans 
pour l’école « Les Dauphins ». Les en-
seignants « passés » étaient invités et 
ont pu échanger avec leurs élèves de 
l’époque, eux-mêmes parents d’élèves 
maintenant… Le temps passe vite… 

La structure ado Oxyjeunes béné-
ficie désormais d’un nouvel espace 
de rangement fermé sous le préau 
du pôle de la Vallée. Dans le même 
temps, le préau a été allongé d’une 

travée pour conserver un espace 
couvert servant tout aussi bien au 
service jeunesse que lors des loca-
tions de salle. Ce local servira no-
tamment de rangement au matériel 

extérieur utilisé lors des activités 
estivales.
Aux écoles publiques, le chantier de 
rénovation des espaces extérieurs 
se poursuit avec la fermeture de 
l’espace situé à l’arrière de l’école 
élémentaire. Après la fresque ré-
alisée à l’automne dernier sous le 
préau, le projet pédagogique avec 
l’artiste Melle FIFI se poursuivra à 
la rentrée prochaine avec la parti-
cipation de toutes les classes des 
écoles maternelles et élémentaires. 
Une recherche graphique ainsi que 
la réalisation des panneaux se-
ront faites par les enfants lors de 
plusieurs séances sur temps sco-
laire. L’objectif sera de réaliser des 
panneaux et « têtes à trou » qui 
seront disposés en extérieur pour 
permettre de mieux identifier les 
écoles.

Les travaux en cours 
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Les familles connaissent déjà Mor-
gane Guiboux et Alexis Leroux, 
respectivement directrice du pé-
riscolaire et animateur ludothèque/
service jeunesse.
Morgane ayant choisi d’évoluer 
dans l’animation en acceptant un 

nouveau poste dans un autre dé-
partement, c’est Alexis qui oc-
cupera le poste de direction du 
périscolaire à partir de cet été. Il 
complétera son poste avec des 
temps de direction et d’animation 
de l’accueil de loisirs.

Les règles d’urbanisme sont instaurées à l’échelle intercommunale et recensées dans le Plan Local d’Ur-
banisme Intercommunal (PLUI), disponible auprès du service Urbanisme d’Argentré ou sur le portail de 
Laval Agglomération www.agglo-laval.fr. Ce document définit les droits à construire pour chaque parcelle 
et s’impose à toute demande d’autorisation.
Les autorisations
Toutes constructions ou travaux ayant 
pour conséquence de modifier l’as-
pect extérieur du bâti, d’en changer la 
destination, de créer de la surface sup-
plémentaire de plancher, de modifier 
le volume du bâtiment, de percer ou 
d’agrandir une ouverture, sont sou-
mis à l’obligation de déposer une de-
mande d’autorisation. Selon la nature 
des travaux envisagés, il peut s’agir 
d’une simple déclaration préalable ou 
d’un permis de construire.
Dans les deux cas, un formulaire Cer-
fa est à remplir, accessible sur le site 
www.service-public.fr. Les dossiers de 
demande d’autorisation sont à adres-
ser par courrier ou à déposer en Mai-
rie mais peuvent aussi être déposés 
en ligne via le site GéoPermis. Ils sont 
ensuite instruits par le service Urba-
nisme de Laval Agglomération, dans 
un délai d’un mois pour une déclara-
tion préalable et de deux mois pour 
un permis de construire, sous réserve 
que le dossier soit bien complet. Si 
le projet s’inscrit dans un périmètre 
réglementé par l’Architecte des Bâti-
ments de France (ABF), le délai peut 
être majoré d’un mois supplémentaire.

Travaux soumis à 
l’obligation de déposer une 
délaration préalable
•  Création de 5 à 20 m² de surface de 

plancher (extension, véranda, garage, 
préau, pergola, abri de jardin, …).

• Ravalement.
• Modification de façade.
•  Percement d’une ouverture ou 

agrandissement d’une ouverture 
existante.

•  Création, remplacement ou suppres-
sion de fenêtres de toit (type Vélux).

•  Changement de destination de lo-
caux existants.

• Construction ou modification de 
clôture.

•  Piscine non couverte de 10 à 100 m².
•  Construction d’équipements liés à la 

climatisation ou aux énergies renou-
velables (condensateurs de climati-
sation, pompes à chaleur, panneaux 
photovoltaïques, …), dès lors qu’ils 
modifient l’aspect du bâti.

•  Peinture de menuiseries dans un ton 
différent de celui d’origine.

•  Réfection de toiture avec des maté-
riaux, gouttières ou descentes diffé-
rentes de celles d’origine.

Travaux soumis à 
l’obligation de déposer un 
permis de construire ;
•  Construction ou agrandissement de 

plus de 20 m² d’une maison indivi-
duelle ou de ses annexes.

•  Changement de destination d’un bâti 
existant avec modification des struc-
tures porteuses ou de la façade.

•  Construction de tout bâtiment, en-
trepôt, hangar à vocation commer-
ciale, industrielle, artisanale, agricole 
ou de bureaux.

Travaux dispensés 
d’autorisation d’urbanisme
• Aménagements intérieurs quand ils 
n’engagent pas de modification du bâti.
L’exécution de travaux sans autori-
sation préalable, ou non conforme 
à l’autorisation délivrée, constitue un 
délit et est passible de poursuites pé-
nales. Dans ce cas, un procès-verbal 
est dressé et transmis au Procureur 
de la République. Dans certains cas, 
l’interruption des travaux peut être 
ordonnée, de même que la démo-
lition ou la mise en conformité des 
lieux et travaux effectués. Cette mise 
en demeure peut être assortie d’une 
astreinte de 500 € par jour de retard.

C’est Alexis Leroux qui 
sera désormais directeur 

du périscolaire. 

Des visages 
connus mais 

Les travaux soumis 
aux règles d’urbanisme

Renseignements et rendez-vous : 
service Urbanisme au 02 43 37 32 73

Un nouvel 
appel d’offre
restauration
Notre contrat avec notre presta-
taire actuel se terminera fin août. En 
conformité avec les exigences légales, 
un nouvel appel d’offre a donc été 
lancé. L’ouverture des plis se fera mi 
juin et un nouveau prestataire devra 
être choisi par les membres de la 
commission jeunesse et les membres 
de la commission appel d’offre. Si 
nous ne connaissons pas encore les 
propositions qui nous seront faites 
au moment de la rédaction de cet 
article, nous avons déjà cependant 
la certitude que ce nouvel appel 
d’offre sera accompagné d’une forte 
augmentation des tarifs. Cette ten-
dance est générale concernant les 
prestataires de la restauration collec-
tive au regard de l’augmentation des 
matières premières et de la revalori-
sation salariale de leurs salariés. Un 
travail va donc être mené pour arbi-
trer au mieux cette augmentation au 
regard des augmentations pouvant 
être proposées aux familles en y 
apportant une attention particulière 
cette année. 
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Les travaux d’aménagement du nou-
veau lotissement des Coprins 3 ont 
débuté mi avril . La phase 1 sera finie 
fin septembre. Plus de 40 lots /53 
sont déjà réservés .
La haie entre les coprins 2 et 3 sera 
compensée en arrière des bassins. 
Une partie sera regarnie. Une autre 
partie a déjà été compensée le long 
du chemin des Coprins. 

POrtrait...

Ça bouge aux espaces verts : 
Changement d’adjoint avec l’arri-
vée d’Antoine Rivière en Mai et 
nomination d’Eusèbe Barbé, nou-
veau responsable de l’équipe suite 
au départ de Pierrick Saucet  Eu-
sèbe, âgé de 45 ans, est originaire 
de Lassay. Il est arrivé à Argentré 
en 2018 et secondait le respon-
sable dans le pilotage des activités 
et de l’équipe. rôle qui aujourd’hui 

est assuré  par Julien Moussay (19 
ans) 
Nous sommes donc en phase de 
recrutement d’un nouvel équipier.
Eusèbe dispose de réels atouts. Il 
connaît la commune, les Argen-
tréens, nos responsables d’asso-
ciations. Il affiche un tempérament 
calme dégageant une force tran-
quille, il a à cœur de construire 
une équipe ou à la fois règne 

une bonne humeur mais aussi 
une équipe qui s’anime au travail 
« quand faut y aller … faut y aller »
Il apprécie la nature, la campagne 
et Argentré c’est pour lui « une 
ville à la campagne » avec ses 30 
kms de chemin, ses grands espaces, 
ses kms de haies et son plan d’eau. 
Il a aussi une passion, celle de la 
Placomusophilie. Devinez donc ce 
que c’est ?

Du nouveau à l’Environnement et à la Voirie

Eusebe, Christopher, Jérome, Damien (saisonnier) et Julien.

Âge et Vie
Un complexe d’habitation pour 
senior va voir le jour au niveau de 
la Daviere : Âge et Vie. Les travaux 
devraient commencer courant juin 
pour s’achever l’été 2023. 
Nous remercions les riverains pour 
leur compréhension pendant ces 
phases de travaux.

Liaison 
Nord-sud
C’est le bureau d’étude Tecam qui 
est chargé du projet. Une réunion 
publique est prévue à l’automne où 
nous vous exposerons les proposi-
tions du cabinet d’étude.
Un tableau synthétique du comp-
tage routier vous sera également 
présenté.

Début de 
chantier  
pour les 

Coprins 3

Baignade
interdite
Malgré de nombreuses recherches 
(dont une annonce vue plus de 500 
fois !) et quelques contacts, aucun sur-
veillant de baignade titulaire du BNS-
SA (Brevet National de Sécurité et 
de Sauvetage Aquatique) n’a pu être 
recruté pour cette été 2022. Comme 
dans de nombreuses communes 
en France, cette année, la baignade 
sera malheureusement fermée tout 
comme la location des pédalos. 
La commune profitera de cette ab-
sence de baigneurs pour tester la 
mise en place de barrages flottants 
pour lutter contre la prolifération des 
cyanobactéries. 
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Réaménagement Mairie 
Pour le réaménagement de la Mairie , 
3 objectifs majeurs avaient été fixés :
En premier lieu, le bien être du per-
sonnel pour son travail au quotidien. 
En second la confidentialité pour 
les personnes accueillies 
Enfin la sécurisation de l’accueil.
Le périmètre retenu était la réfec-
tion totale du Rez de chaussée et 
les peintures et plancher de l’étage 
uniquement.
En début d’année 2021, ayant dé-
cidé d’assurer en interne la maî-

trise d’œuvre, nous nous sommes 
attelés à la rédaction du Cahier 
des Charges des Clauses Tech-
niques Particulières indispensable à 
chaque corps de métiers. Une fois 
ce CCTP rédigé, nous avons lancé 
les appels d’offres et retenu les 
artisans avec une volonté de tra-
vailler en local mais bien sûr dans 
la mesure d’une compétitivité avé-
rée. Coté planning, le challenge fixé 
était de finaliser ce chantier avant 
l’été. Une des contraintes majeures 

était que la Mairie devait rester ou-
verte au public pendant les travaux.
Pour ce faire nous avons déménagé 
la salle de la paroisse dans la Salle 
Poulenc et installé tout le person-
nel au Rez de jardin pendant le 
temps des travaux.
Le budget alloué pour ces travaux 
était de 100 000 € compensé par 
une subvention du plan de relance 
du département de 44 000 €. 
A cela, il faut ajouter 30 000 € de 
mobilier et décorations 

Désignations Entreprises retenues Budget  H.T.
Maçonnerie B.T.E.M 4 779,00 €

Menuiseries extérieures Menuiseries extérieures 3 856,00 €

Menuiseries intérieures Menuiserie COUTARD 18 640,70 €

Plâtrerie-Cloisons sèches Menuiserie COUTARD 6 138,80 €

Carrelage - Faïence MBR Menuiserie 6 586,50 €

Sols parquet Massif EURL SABIN Jérôme 15 425,52 €

Peinture Menuiserie COUTARD 10 362,45 €

Electricité /Plomberie sanitaires Ets BARRE 11 692,00 €

Divers Informatique Luminaires Sarl LEGAY Pascal 2 458,70 €

TOTAL  HT 79 939,73 €

TOTAL TTC 95 927,68 €

Afin de limiter la gêne pour le  per-
sonnel, les travaux lourds de ma-
çonnerie sur l’ouverture des  murs 
porteurs entre la zone d’attente et 
l’accueil et entre l’accueil et les bu-
reaux ont commencé le samedi 26 
mars la pose des IPE pour renforcer 
a été faite début mars. Nous avons 
ensuite commencé les travaux de 
démolition partiels des  cloisons et 
plafonds. 
En parallèle nous avons décapé 
toutes les boiseries et l’escalier .Pour 
éviter d’abîmer le bois nous avons 
opté pour de l’aérogommage plutôt 
que le sablage un peu trop intrusif 
Après ce travail très poussiéreux, 
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nous avons pu faire le carrelage de 
tout le rez de chaussée hors salle 
du conseil. Nous avons eu quelques 
frayeurs  à cause d’un mélange  à la 
livraison qui a nécessité le décollage 
d’une partie et la réappro en consé-
quence. Malgré cela le planning n’a 
pas dérapé
En parallèle également, nous avons 
entrepris le démontage des plan-
chers de la salle du conseil et de 
l’étage. Il a fallu procéder au redres-

sage du solivage qui avait mal vieilli. 
Nous en avons profité pour enlever 
le torchis d’origine et le remplacer 
par de la laine de roche, et retrai-
ter les anciennes solives. Une fois 
la préparation du support faite, les 

parquets chêne et sapin ont pu être 
posés et traités. Nous en avons 
profité également pour modifier le 
câblage électrique et informatique 
de la salle du conseil 
Nous pouvions alors commencer 
le réagencement du bureau de pas-
sage, WC , Espace reprographie : 
nouvelles cloisons et nouvelles dalles 
plafonds, électricité , plomberie…
Enfin le châssis Alu de la baie vitrée 
entre zone attente et accueil et la 
porte automatique pour la sécuri-
sation ont été installés ainsi que la 
porte à galandage entre accueil et 
bureaux. Le volet roulant de fer-
meture de l’accueil a également été 
monté.
En parallèle nous avons commencé 
le ratissage de tous les murs du rez 
de chaussée et  appliqué la peinture 
Les stores extérieurs sont pré câblés 
électriquement mais ne seront instal-
lés qu’après l’été. Les approvisionne-
ments  du mobilier étant avec des 
délais très longs, nous avons décidé 
de  ré emménager les lieux avec 
l’ancien mobilier. 
Le 23 Juin, 3 mois après le début 
du chantier, l’été pointait son nez et 
le personnel pouvait retrouver   sa 
quiétude  dans un environnement 
agréable.
Je tiens à remercier le personnel  
de la mairie qui aura travaillé tout 
le printemps  dans un contexte 
difficile, tous ensemble dans le rez 
de jardin avec un environnement  
bruyant , très poussiéreux mais  qui 
a travaillé toujours avec le sourire et 
la bonne humeur .
Je voudrais également souligner que 
ce chantier n’aurait jamais pu être 
réalisé dans les délais s’il n’y avait 
pas un véritable travail d’équipe. 
L’implication de tous les artisans, 
le professionnalisme,  la flexibilité, 

l’adaptabilité  et la complicité entre 
eux a été une des clefs de la réussite 
de ce projet.
Enfin je saluerai l’implication, le pro-
fessionnalisme également  et le dé-
vouement de Didier et Christophe 
qui ont largement participé à la 
bonne tenue de ce projet.

 Michel Drocourt 

 michel.drocourt@argentre.fr
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Après plusieurs réunions de pré-
paration, la quatrième édition de la 
Journée citoyenne s’est déroulée le 
14 mai dernier. Avec une centaine 
de participants, elle s’est déroulée 
comme à son habitude dans une 
ambiance conviviale et intergénéra-
tionnelle. Merci aux participants du 
jour J, à tous ceux qui ont permis la 
préparation des chantiers en amont 
et aux agents des services tech-
niques communaux. 
Le prochain rendez-vous est fixé le 
samedi 3 juin 2023. Réservez d’ores 
et déjà la date !

Atelier banque alimentaire : 

Situé près de la bibliothèque, ce 
local accueille les bénévoles du 
CCAS ainsi que les bénéficiaires de 
la Banque Alimentaire. Le local est 
maintenant tout propre avec de 
belles couleurs tendances !

Atelier rénovation des 
calvaires

Les calvaires situés dans l’allée du 
château ainsi que route de Laval 
ont profité de la Journée citoyenne 
pour se refaire une petite beauté. 
Nettoyage et peinture ont permis 
de leur redonner une seconde jeu-
nesse !

Atelier Conseil Municipal 
des Jeunes
L’effervescence régnait autour de 
cet atelier ou jeunes, parents et 
moins jeunes ont participé au mon-
tage du poulailler, à la décoration 

des lieux avec bricolage et montage 
d’une jardinière en jonc. Evolie et 
Happyness ont élu domicile dans le 
poulailler dès le jour même, Sasuké 
y a fait une apparition de quelques 
jours avant d’être ramenée chez son 
ancien propriétaire, la cohabitation 
avec ses collègues ne se passant pas 
bien. 

Atelier complexe sportif
C’est cette fois-ci le hall d’accueil du 
complexe sportif avec les sanitaires 
qui ont profité de la Journée ci-
toyenne pour se refaire une beauté. 
Tout comme les menuiseries, c’est le 
bleu dans tous ses états qui a été 
plébiscité dans toutes ses nuances !

Atelier intergénérationnel

Chaussures de marche aux pieds, 
les bénévoles de cet atelier ont 
arpenté la commune en réfléchis-
sant aux futurs aménagements de 
détente possibles sur la commune 
pour rendre les promenades dans 
notre commune encore plus sym-
pathiques pour les utilisateurs de 
tout âge. Ici un banc, là des tables de 
pique-nique…Le dossier est main-
tenant dans les mains de la commis-
sion municipale qui en organisera la 
mise en place.

Atelier Jardins familiaux
Les locataires des jardins familiaux 
aidés d’autres bénévoles se sont 
mobilisés pour repeindre les caba-
nons de jardin mis en place par la 
commune depuis 2011 et nettoyer 

les espaces communs des lieux. Un 
composteur collectif a aussi vu le 
jour pour favoriser les bonnes pra-
tiques au jardin.

Atelier Mémoires d’Argentré
À voir le visage réjoui des partici-
pants, les anecdotes concernant 
Argentré après 1950 n’ont pas 
manqué ! Chacun a eu beaucoup 
de plaisir à raconter la petite et la 
grande histoire de la commune.

Atelier Nettoyons la nature
À pied, en courant ou à vélo, les 
participants de cet atelier ont par-
couru petits et grands chemins de 
la commune pour ramasser les 
déchets laissés par négligence sur 
notre territoire. Peu de gros déchets 
trouvés, plutôt des petits déchets 
notamment plastiques. Les gestes 
quotidiens de chacun contribueront 
à la propreté de notre commune.

Atelier plan d’eau
Les rénovations du mobilier du plan 
d’eau et de la passerelle de l’autre 
côté de la Jouanne ont permis aux 
bénévoles de cet atelier de rendre 
plus joli et praticable le plan d’eau 
d’Argentré avant la saison d’été qui 
connaît toujours un beau succès en 
terme de fréquentation.

L’atelier restauration

S’il y a bien un atelier essentiel pour 
cette journée, c’est celui de la res-
tauration ! Restauration rime sans 
aucun doute avec convivialité. De 
nombreuses personnes se sont en-
core mobilisées bien en amont de 
la journée pour préparer tous les 
temps forts du jour J avec du « fait 
maison » réalisé par toute l’équipe.

Journée citoyenne 

Une centaine de 
personnes réunie 
pour cette belle 
journée ensoleillée ! 
Le plaisir de se 
retrouver se lit sur 
les visages.

 Sophie Sabin

 sophie.sabin@argentre.fr
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POrtrait...

Dispositif 
Argent de poche 
Ouvert aux jeunes âgés de 16 à 
18 ans, ce dispositif leur permet de 
participer à des chantiers encadrés 
par des agents sur la commune 
en travaillant des 1/2 journées de 
3 heures en contrepartie d’une 
rétribution de 15 €. 
Proposés par Laval Agglomération, 
ces chantiers sont proposés selon 
les possibilités d’encadrement de 
chaque commune. Sur Argentré, des 
chantiers sont organisés pendant 
les vacances scolaires de printemps, 
d’été et d’automne. Les thématiques 

sont diverses et variées : espaces 
verts, petits travaux de peinture ou 
de rénovation, entretien du matériel 
du service jeunesse etc…
Pour s’inscrire c’est simple : il suffit 
de remplir le dossier Argent de 
poche disponible en mairie ou sur le 
site internet de la mairie (Rubrique 
Enfance et Jeunesse) chaque année. 
À chaque jeune ensuite de signaler 
son souhait de participation et ses 
disponibilités pour chaque période 
de vacances auprès de l’accueil de la 
mairie. 

Vous pouvez d’ores et déjà retourner 
votre dossier d’inscription pour 2022.
Témoignages de participants des 
vacances d’automne : 
Julie : je trouve ça bien d’aider la 
commune et de gagner un peu d’argent.
Emma : les chantiers sont sympas 
même si je préfère le rempotage au 
désherbage !
Axelle : j’aime bien participer car 
l’ambiance est très sympa entre nous 
et avec les agents.
Lisa : c’est une première expérience 
du monde du travail, les chantiers 
proposés sont bien.
Noria : cela permet de gagner un peu 
d’argent et d’occuper les vacances de 
façon utile.

Qui de mieux qu’Alain Beauchef 
pour encadrer l’atelier cuisine des 
journées citoyennes ? 
Quel rapport, me direz-vous ? Et 
bien, sachez que celui qui a tenu 
le bureau de tabac de la place de 
l’église est simplement retourné 
à ses premières amours. En effet, 
originaire de Couesmes Vaucé, 
Alain devient apprenti boulanger 
à Oisseau en 1978. Il a tout juste 
15 ans. Son CAP en poche, il 
embarque, pour son service 
militaire, comme boulanger sur le 
« second maitre le Bihan », un aviso 

basé à Brest et chargé d’escorter 
les sous-marins nucléaires. Après 
le nord de la Mayenne, il sillonne 
le nord de l’Europe (Norvège, 
Danemark…). Libéré de ses 
obligations militaires, il exploite ses 
talents comme salarié boulanger 
à Fougères, Andouillé ou Paris 
avant de prendre, pendant 6 ans, la 
responsabilité du rayon boulangerie 
du supermarché U de Gorron. En 
1993, il tente alors l’aventure de 
l’entrepreneuriat en reprenant 
une boulangerie à Almenêches 
(dans l’Orne) puis à Alençon. A 
la tête d’une équipe de 8 salariés, 
il enchaine les distinctions : 1er 

prix de l’ambition créatrice de 
l’Orne, deux titres de champion 
de l’Orne de la baguette tradition 
et le prix national d’excellence 
pour la meilleure brioche ! Mais 
en 2002, Alain souhaite changer de 
commerce pour pouvoir travailler 
en couple, sans salarié. C’est ainsi 
qu’il reprend le bureau de tabac de 
Laval Murat. Là encore, après 9 ans 

d’exploitation, les records tombent. 
Avec près de 1 300 clients par jour, 
c’est le plus gros point de vente de 
la Mayenne. Il le revend alors et 
rachète le tabac presse d’Argentré 
en 2012. 8 ans plus tard, suite au 
décès de son épouse, il cède son 
entreprise à Guillaume Lenoir… 
mais reste salarié le week-end 
(pour finir d’accumuler les derniers 
trimestres avant une retraite bien 
méritée). Le reste du temps ? 
Cet amateur de course à pied et 
de football (c’est un fan du stade 
lavallois) ne refuse pas une bonne 
partie de pêche ou de chasse. 
Mais c’est à la mairie qu’il met ses 
talents au service des argentréens : 
bénévole au CCAS pour aller 
chercher les colis de la banque 
alimentaire, il prête aussi main forte 
aux jardiniers et sait être disponible 
pour assurer des remplacements à 
la garderie… ou à la cantine. On 
vous le disait… avec Alain, les bons 
petits plats ne sont jamais très loin !

Alain Beauchef

Devenir acteur 
de sa commune !
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Jeunesse 
et Vie 

 scolaire 
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Cet été… 
Le soleil brille ! 

L’atelier Caisses à Savon 

C’est décidé, cet été il fera beau 
pour permettre aux enfants et 
ados de profiter pleinement des 
différentes activités proposées !
Ce ne sont pas moins de huit camps 
qui seront proposés cet été. La 
réunion d’information du 3 juin a 

montré l’intérêt des familles pour 
ces camps avec pas moins d’une 
centaine de participants. Camps 
Zoo, équitation, à la ferme, caisses à 
savon et ça dépote raviront petits et 
grands tout au long de l’été.
Pour les enfants restant au centre ce 

sera aussi la fête avec de nombreuses 
activités et sorties : Aquabulle, 
Musée des sciences, musée Robert 
Tatin, Parc Papéa, Echologia, Forêt 
de Brocéliande, Disneyland…Nul 
doute que l’été sera beau porté par 
l’équipe d’animation.

Depuis 2011, le service jeunesse 
participe au championnat dépar-
temental de Caisse à Savon. Ce 
championnat se déroule dans toute 
la Mayenne et est ouvert aux en-
fants âgés de 9 à 17 ans. Dès le 
départ de cette aventure des pa-
rents ont accompagné l’atelier en 
fabriquant les châssis et réparant, 
bricolant… et encourageant leurs 
enfants 

L’atelier caisse à savon permet aux 
enfants de découvrir le bricolage, 
la conduite d’une caisse, la vie de 
camp, le vivre ensemble…Il se 
déroule les mercredis après-midi 
au Repère selon les créneaux de 
disponibilité des enfants(L’atelier 
Caisse à savon est tout à fait com-
patible avec une autre activité du 
mercredi après-midi)

Cette activité ne fonctionne 
qu’avec le renouvellement des ef-
fectifs enfants et parents , alors 
pour l’année prochaine n’hésitez 
pas à vous renseigner dès mainte-
nant au service jeunesse et cet été 
en allant découvrir la compétition 
à Port Brillet du 19 au 21 juillet. 
L’activité est ouverte dès 9 ans et 
jusqu’à 17 ans…

Essais des caisses à savon 
pour tester son bolide 
avant le championnat.

De nombreuses familles se sont déplacées à la rencontre de 
l’équipe d’animation pour se renseigner sur les camps.

Service jeunesse
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On fait quoi quand 
on passe au collège ? 

Les jeunes 
ont la main verte ! 

Jusqu’au CM2, les enfants ont eu 
l’habitude de fréquenter Planète 
Mômes. Lors de leur passage au 
collège c’est Oxyjeunes, structure 
dédiée aux adolescents qui leur 
est ouverte ! Tous les mercredis 
après-midi ainsi que pendant les 
vacances scolaires, de nombreuses 
activités leur sont proposées. Yves 
Eric et Sébastien se sont déplacés 

dans toutes les classes de CM2 
pour présenter leur programme aux 
jeunes et les informer de la porte 
ouverte du Repère (local d’accueil 
situé au Pôle de la Vallée) qui s’est 
tenue le mercredi 8 juin. Pour 
tout renseignement, n’hésitez pas 
à contacter Yves Eric via le portail 
familles.

Pourquoi des 
inscriptions ?
Pour avoir vos coordonnées en 
cas de problème. Il nous arrive 
régulièrement de tomber sur un 
numéro de téléphone erroné.
Mais aussi pour accueillir au 
mieux vos enfants : pour prévoir 
le matériel, le bus, et le nombre 
d’entrées nécessaires… mais 
surtout le nombre d’animateurs 
pour les encadrer. L’encadrement 
de vos enfants est réglementé 
de façon stricte et nous avons 
obligation de répondre aux 
obligations légales. Comme vous 
avez pu le voir dans l’actualité, 
les métiers de l’animation 
connaissent une grave crise de 
vocation et il devient de plus 
en plus compliqué de recruter 
des animateurs. Si des enfants 
inscrits ne viennent pas, ils ont pu 
prendre la place d’un autre enfant 
(nous avons déjà été obligés de 
limiter les capacités d’accueil de 
nos structures), si des enfants 
viennent sans être inscrits, nous 
pourrions être amenés à les 
refuser. Si des parents ont des 
activités professionnelles ne leur 
permettant pas d’anticiper les 
inscriptions, qu’ils n’hésitent pas 
à se rapprocher des directeurs 
pour les en informer.
Nous vous rappelons que pour 
les jours d’école, la réservation 
se fait 5 jours à l’avance 
(restauration et périscolaire) 
et pour les vacances, c’est 2 
semaines avant !
Toutes les demandes sont à 
faire par le portail famille, elles 
sont traitées quotidiennement 
les jours et horaires d’ouverture 
administrative.

Tout au long de ce premier 
semestre 2022, les enfants ont 
participé à des activités en lien avec 
l’environnement. Au printemps, les 
enfants ont assisté à une animation 
de Mayenne Nature Environnement 
sur les arbres locaux et leurs 
habitants.
Ils ont également pu participer à 
un atelier de taille et de greffage 
des pommiers dans le verger 
pomologique, accompagnés du 
service espaces verts et de M. et 
Mme MARTEAU qui ont partagé 
avec eux leur savoir-faire.
Dans le cadre du dernier thème 
d’animation de l’année scolaire 

Cultive ton environnement, les 
jeunes ont réalisé des carrés 
potagers installés près du jardin 
solidaire et du poulailler. En plus de 
l’aspect bricolage, ce projet a pour 
objectif de sensibiliser les enfants à 
la saisonnalité des fruits et légumes 
ainsi qu’à l’utilisation de l’eau pour 
les arroser. Les enfants travaillent 
actuellement à la restauration 
scolaire sur le gâchis de l’eau (eau 
restant dans les verres et les pichets 
à la fin du repas). Les enfants ont 
déjà beaucoup diminué les restes 
d’eau mais ces restes seront 
désormais utilisés pour arroser les 
plantations des carrés potagers.

RAPPEL
Pour participer aux différentes 
activités du Service Enfance 

Jeunesse, vos enfants doivent avoir 
un dossier d’inscriptions à jour.

À la recherche des petites bêtes 
vivant dans nos arbres.

Taille et greffage des pommiers n’ont 
désormais plus de

secret (ou presque…)
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Elus depuis octobre 2021, les jeunes 
élus du Conseil Municipal des Jeunes 
n’ont pas perdu de temps pour 
mettre en place différents projets.
Les jeunes ont décidé d’être actifs 
dans plusieurs domaines. Ils ont 
choisi de mettre en place un pou-
lailler sur le terrain municipal en 
bout de l’Escapade. Une équipe 
sympathique de bénévoles a aidé à 
monter la structure extérieure en 
amont de la Journée citoyenne et 
les jeunes ont terminé le montage, 
l’installation et la décoration des 
lieux le jour même grâce à l’accom-
pagnement de nombreux adultes 
(merci à tous !). Trois poules sont ve-
nues s’installer le jour même dans ce 
nouvel « Hôtel 4 étoiles ». Evolie et 
Happyness y sont depuis très bien 
installées. Sasuke a elle rejoint son 
ancien propriétaire car ses cama-
rades ne l’avaient pas bien accueillie. 
Le service jeunesse viendra avec les 
enfants s’occuper des poules, des 
bénévoles prendront le relais sur 

les autres temps. Les restes de la 
restauration scolaire viendront les 
nourrir en complément des grains. 
Un jardin solidaire a également été 
installé sur ce même terrain. Plu-
sieurs bénévoles se sont mobilisés 
pour aider les enfants à préparer 
le terrain et également à fournir 
les nombreux plants de différentes 
variétés de courges. Celles-ci seront 
vendues lors de la fête de l’automne 
les 15 et 16 octobre 2022 au pro-
fit de l’association les Petits Soleils 
qui accompagnent les enfants hos-

pitalisés dans l’unité pédiatrique de 
l’hôpital de Laval. Ils vous en diront 
plus dès la rentrée scolaire de sep-
tembre mais vous pouvez d’ores 
et déjà réserver la date pour venir 
nombreux à leur stand !

Des projets plein la tête ! 

Les bénévoles de l’association Les 
P’tits Soleils sont venus présenter 
leurs actions aux enfants. Les béné-
fices de la vente des citrouilles du 
jardin solidaire reviendront à cette 
association qui intervient auprès des 
enfants hospitalisés au service pé-
diatrique de l’hôpital de Laval.

Conseil municipal des jeunes
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Bouffées d’air pur pour les enfants de St Cyr   
En lien avec notre thème d’année, toutes les classes ont participé à différents 
temps forts.

Les CM au Mont-Dore
Début avril les élèves de CM se sont 
rendus au Mont-Dore pour y vivre 
une semaine « Sport et Nature ». 
Au programme : balades en 
raquettes, visite d’une ferme, activité 
biathlon, visite des sites de Vulcania 
et Lemptégy…Tout le monde est 
revenu la tête pleine de souvenirs !!!  

St Cyr-Sainte Julitte 
École

Rentrée scolaire

jeudi 1ER 

septembre 

à NOter...

 02 43 37 33 46

 2, route de Louvigné

 st-cyr.ste-julitte@wanadoo.fr

  
www.stcyr-stejulitte.fr

Les CP et CE à la 
ferme Arc en Ciel 
Les élèves de CP-CE1-CE2 ont 
passé une journée à la ferme 
à Bazougers. Ils ont pu voir les 
animaux, fabriquer de la farine et 
faire du pain. Ils ont également visité 
la fromagerie et goûté le Gouda 
local.

Les Maternelles à Camifolia
Une journée bien remplie pour les maternelles qui début mai sont allés au 
Jardin de Camifolia. Après avoir découvert le parcours sensoriel proposé, les 
enfants ont suivi un atelier sur la coccinelle. Elle n’a plus de secret pour eux !

Tout le monde avec 
les abeilles
Julien est venu avec tout son matériel 
d’apiculture pour faire découvrir 
le monde des abeilles à toutes les 
classes. Les explications se sont 
terminées avec une dégustation de 
miel et l’essai du chapeau à voile 
pour s’approcher des ruches. 
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École maternelle les Dauphins

Semaine « Cirque » 
pour les élèves de 
Grande Section
Tous les enfants de l’école ont eu 
la chance d’assister au montage du 
chapiteau du Cirque Métropole. 
Puis ce sont les élèves de GS qui 
ont pu s’exercer pendant une 
semaine aux différents ateliers : 
trapèze, jonglerie, fil, boule, rouleau 
américain. Le spectacle des enfants 
présenté aux familles le dernier jour 
a été un grand moment d’émotion 
pour chacun ! Bravo à tous !

La classe de PS-MS 
à la découverte de la 
ferme

Le 1er mars, les élèves de PS et 
de MS se sont rendus à la ferme 
pédagogique « La Gasselinais » à 
Ernée.
Le matin, les enfants ont donné à 
manger aux vaches et ont visité 
la salle de traite. Ils ont également 
fabriqué du beurre avec de la crème 
provenant du lait des vaches de la 
ferme.
L’après-midi, ils sont allés à la 
rencontre des animaux de la basse-
cour mais aussi du cochon, des 
chèvres …
Cette journée à la ferme a été très 
appréciée par les enfants et leurs 

Sur les traces des 
petites bêtes
Le 5 mai, Carine Olivier, animatrice 
au Pôle Animation Environnement 
Nature, est venue accompagner la 
classe des TPS-PS pour observer les 
traces des petites bêtes autour de 
l’école.
Voici les observations : Les lapins 
ont fait leurs terriers dans la haie 
et il y avait plein de petites crottes 
dans le champ. Les escargots laissent 
une trace brillante derrière eux. Les 
nymphes de coccinelles muent et 
deviennent adultes. Les enfants les 
ont observées avec des loupes.
Dans la classe, l’élevage de phasmes 
a donné des bébés qui grandissent 
rapidement. 

 02 43 37 32 00

 7, rue des Rochers

 dauphins.ecole@wanadoo.fr

Une année riche en projets 
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Le projet phare de cette année 
scolaire fut notre quinzaine du 
cirque, en partenariat avec la 
compagnie Métropole. Ces deux 
semaines intenses ont permis aux 
élèves de découvrir toutes les 
facettes de ce monde du spectacle 
vivant : montage du chapiteau, 
découverte des différents ateliers 
(jonglerie, trapèze...) et préparation 
d’un spectacle à destination du 
grand public. Cette quinzaine a 
aussi été animée grâce à Radio 
Circus, une webradio disponible 
en podcast, animée par les élèves, 
et qui a permis quotidiennement 
de suivre les activités grâce à de 
nombreuses interviews. Un grand 
merci à l’Amicale laïque pour le 
financement de ce projet et aux 
services techniques de la commune 
pour leur aide.

Malgré les contraintes d’organisation 
liées au contexte sanitaire, nous 
avons concrétisé de nombreux 
autres projets :
•  Classe de découverte à Doué-en-

Anjou avec une exposition en juin
•  Commémorations du 11 

novembre et du 8 mai
•  Semaine Olympique (SOP 2022) 

avec l’Usep
• Initiation Tennis et au foot avec l’Us 
• Cycles de natation
•  Rencontre inter-écoles Athlétisme 

avec l’Usep 
•  Concerts pédagogiques au 

théâtre de Laval avec les JMF et 
aux Angenoises de Bonchamp

•  Découverte des styles et genres 
musicaux avec le Conservatoire de 
l’Agglo   

• Prix des Incorruptibles 
•  Activités scientifiques  : le blob 

avec Thomas Pesquet, le jardinage 
au naturel avec le Zoom de Laval, 
le don du sang et le  concours des 
écoloustics 

•  Activités mathématiques avec le 
kangourou des maths

•  Fête de plein air le dimanche 26 juin

Les écoles font leur cirque 
École élémentaire Jacques-Yves Cousteau

 02 43 37 33 72

 7 bis rue des rochers

   
www.ecole-cousteau.org
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Au début du printemps, le Cirque 
Rennes Métropôle est venu aux 
écoles pour le plaisir des grands 
et petits. Ce projet est mémorable 
pour tous : les enfants d’abord pour 
leur apprentissage express des arts 
du cirque, pour nous bénévoles car 
ce sont 15 jours intenses, fondement 
d’une cohésion d’équipe, et pour les 
équipes enseignantes qui encadrent 
la quinzaine avec les professionnels 
du Cirque. Ce projet de 16 000 e 
est financé grâce aux opérations 
réalisées par l’Amicale avec des 

soutiens financiers locaux.
Les représentations des enfants ont 
accueilli plus de 500 spectateurs 
répartis sur les 2 vendredis soirs. 
Encore BRAVO aux enfants pour 
leurs prestations ! Merci aux 
bénévoles ! L’Amicale tire un bilan 
positif de cet évènement qui a 
rayonné sur l’ensemble de notre 
commune, au-delà même des écoles 
publiques. 
Le 26 juin, l’Amicale organise une 
fête de plein air exceptionnelle : 
c’est la première depuis 2 ans, et 

c’est fort agréable de revoir les 
enfants se défier sur les différents 
jeux pour gagner des « Amis ». 
Seconde raison, ce sont les 
anniversaires des écoles publiques : 
20 ans des Dauphins et 30 ans de 
Cousteau. Et oui, déjà ! Festivités 
et animations sont prévues. C’est 
aussi une occasion de rassembler 
les anciens amicalistes et échanger 
avec les nouveaux, ces amicalistes 
qui œuvrent collectivement toute 
l’année. Bravo à tous ! 
L’amicale vous donne rdv pour le 
vide-greniers le second dimanche 
de septembre !
 

700 brioches vendues lors de 
notre opération vente de brioches. 
Le bénéfice de cette opération a 
permis aux enseignants de s’équiper 
comme par exemple l’achat de vélo 
pour les maternelles. 
800 visiteurs lors de l’organisation 
du marché de Noël, un franc 
succès pour les petits et grands. 
186 participants à l’occasion de 
l’organisation de notre loto avec 
plus de 1000 e de lots gagnés 200 

Mugs personnalisés vendus avec les 
dessins de nos enfants. 
Deux soirées à thème sur la 
chamaillerie entre frères et sœurs 
et l’éducation affective et sexuelle 
organisée.
Plus de 40 enfants des classes de 
CM1 et CM2 sont partis en classe 
découverte au Mont Dore avec un 
financement de plus de 30% pris en 
charge par l’APEL (environ 4000 e)  
Enfin, nos enfants sont heureux 
d’avoir pu vivre à nouveau un temps 
fort : la fête de l’école.
L’ensemble des membres du bureau et 
moi-même vous souhaitent un bel été.
Nous comptons sur vous dès la 
rentrée de septembre pour la 
préparation des manifestations 
2022/2023.

Bravo à tous 

Bel été à toutes et à tous
à NOter...

à NOter...
Vide grenier

dimanche 11 
septembre 2022 

Opération brioches 

avant les vacances  
de la Toussaint

l

Marché de noël 

le 27 novembre 
2022

l

Loto

le 5 février 2023
l

Kermesse

25 juin 2023

Amicale laïque

APEL

 Morgane Le Brech

 amicalelaique@argentre.fr

 Manuella Soutif

 apel@stcyr-stejulitte.fr
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 DOSSIER  

L’avenir 
médical 
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Un peu d’histoire…
De mémoire récente, on se souvient du docteur 
Palvadeau qui officiait à la fin des années 70 et au 
début des années 80. La particularité de l’époque : il était 
à la fois médecin et pharmacien (avec les médicaments 
dans le coffre de son véhicule). Puis, en juillet 1978, 
la pharmacie Bernard Mamet a été créée rue de 
Beausoleil. Elle sera transférée au début des années 90 à 
l’emplacement où elle se situe aujourd’hui, exploitée par 
Christian Coupeau depuis 2000.
Entre temps, arrive le docteur Allain puis le docteur 
Andrieu qui remplace alors le docteur Palvadeau.
Le docteur Allain quitte son cabinet du 5 place de l’Église 
pour être remplacé par le docteur James Lethon en 1985.
En 1991, les docteurs Andrieu, Lethon et Boccara 
(chirurgien-dentiste) ainsi que Jacques Desnos, 
kinésithérapeute, s’associent pour créer la maison 
médicale qu’ils occupent à partir de juillet 1992.
Quelques années plus tard, le docteur Boccara cède sa 
place est remplacé par le docteur Feuchère et le docteur 
Andrieu laisse son cabinet au docteur Muscat, depuis 
remplacé par le docteur Cédric Hamon.
Et, en 2013, dans le cadre de la création du pôle santé 
Argentré-Bonchamp, la commune rachète les murs de la 
maison médicale et les quatre praticiens deviennent ainsi 
locataires de la commune à compter du 1er janvier 2014. 
La commune construit alors un nouveau cabinet dentaire, 
allée Roger Leroy, dont le docteur Feuchère prend 
possession en janvier 2016, libérant le local qu’elle occupait 
dans la maison médicale. Ce dernier est ensuite restructuré 
et est maintenant occupé par le docteur Margaux Ripaud. 
Enfin, en 2022, Jacques Desnos cède sa place de 
kinésithérapeute à Christine Gougeon.

Quelle offre médicale pour 
l’avenir d’Argentré ? 
L’image d’Épinal du médecin de famille isolé est révolue. 
L’avenir est au travail en équipe. Une évolution que 
les professionnels locaux avaient depuis longtemps 
anticipée. En effet, peu de gens connaissent l’association 
« Arbosanté ». Et pourtant, créée depuis 2012, elle 
regroupe les professionnels de santé d’Argentré et de 
Bonchamp afin de mieux coordonner les parcours de 
soin en partageant, par exemple, un logiciel commun, ou 
de répartir les gardes des samedis matin et d’assurer le 
remplacement d’un praticien en congés.
Mais, depuis peu, les agences régionales de santé veulent 
aller plus loin en favorisant la création de « maisons de 
santé pluridisciplinaires ». Dans ces nouveaux dispositifs, 
les professionnels libéraux ne sont plus uniquement 
rémunérés à l’acte (ce qui pouvait malheureusement 
amener certains praticiens à réduire les temps de 
consultation pour augmenter le nombre de patients). 
Des budgets sont ainsi alloués par l’état pour prendre en 
charge les temps de formation (auparavant effectuées 
sur le temps libre des praticiens) ou les temps de 
réunion en dehors des horaires de consultation. Ces 
derniers sont mis à profit pour échanger sur le suivi 
médical de patients ou pour créer des « protocoles ». Il 
s’agit d’une conduite à tenir, partagée par l’ensemble des 
professionnels, pour prendre en charge une pathologie 

POrtrait...

Docteur  
Cédric Hamon
Rien ne prédestinait Cédric Hamon, originaire 
de Chartres, à s’installer en Mayenne. Après avoir 
terminé son externat (les 6 premières années des 
études de médecine) à Tours, il s’inscrit à Angers 
pour l’internat (les 3 dernières années). Hasard des 
examens, les épreuves se déroulent à Brest. Ne 
souhaitant pas prendre les autoroutes, il chemine 
dans les verts paysages mayennais… qu’il trouve 
très sympathiques ! C’est donc à Argentré qu’il 
devient remplaçant du docteur Muscat en 2009. 
Au départ de ce dernier, il reprend la patientèle en 
2014. Convaincu de l’importance de la formation 
tout au long de la vie, il accueille quatre stagiaires 
par an dans son cabinet, donne des heures de cours 
à la faculté de médecine d’Angers et anime tous 
les mois des réunions de formation continue pour 
ses confrères. Marié et papa de 2 enfants, c’est un 
amateur de musique et d’activités en plein air.

de manière efficace (chacun sait ce qu’il a à faire) et 
sécurisée (le protocole est rédigé après avoir fait le 
point sur les dernières recherches en la matière).
Localement, le nouveau « pôle santé Argentré 
Bonchamp » va regrouper 22 professionnels de 
santé (médecin, infirmier, pharmacien, podologue, 
kinésithérapeute ou diététicienne). Une structure qui, de 
par la loi, ne peut accueillir que les professionnels relevant 
du code de la santé publique et ne peut donc pas intégrer 
aujourd’hui les autres professionnels de santé que sont les 
ostéopathes ou les psychologues par exemple. 
Autre avantage de cette maison de santé pluridisciplinaire : 
le partage des connaissances et la flexibilité offerte par 
cette organisation attire les nouvelles générations de 
médecins. Dans un futur proche, d’autres professionnels 
sont ainsi espérés comme des sages femmes ou des 
orthophonistes. Toute personne qui souhaite s’installer 
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POrtrait...

à NOter...
Exceptionnellement cette année, durant le 
mois d’Août (pendant les congés du docteur 
Hamon), merci de limiter les rendez-vous 
à la maison médicale aux cas d’urgence. 
Pour les renouvellements d’ordonnances 
(facilement anticipables) ou les prises de 
sang, merci de choisir d’autres créneaux ou 
de prendre contact avec la maison médicale 

de Bonchamp.

Docteur  
Margaux Ripaud
Vendéenne d’origine, le docteur Margaux Ripaud 
a commencé sa médecine à Limoges pour finir 
ses trois années d’internat à Angers. En 2021, elle 
obtient un diplôme universitaire en gynécologie au 
C.H.U. d’Angers. Depuis elle partage son temps 
entre le service gynécologique de l’hôpital de 
Laval et la maison médicale d’Argentré (deux 
jours par semaine) où elle suit, en priorité, les 
patients d’Argentré et de Louvigné (alors que les 
patients du docteur Lethon provenaient d’une 
quarantaine de communes alentour). Mariée à un 
professionnel de santé et maman de deux enfants, 
cette passionnée de course à pied compte bien 
participer à la prochaine édition de l’Argentréenne.

est bien évidemment la bienvenue !
Seul bémol : le « travail administratif de fou » pour créer 
la Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires 
(ou « SISA ») qui sera le support juridique de cette 
maison de santé.
Aussi, même s’il s’agit de professionnels libéraux 
indépendants (comme des architectes, des avocats ou 
des experts-comptables), les communes d’Argentré et de 
Bonchamp ont souhaité faciliter cette transition en prenant 
en charge les honoraires du bureau d’études spécialisé 
dans ce changement de statut (coût total : 15 000 €).

Qui pour succéder à James 
Lethon ? 
Même si, à l’heure où ces lignes sont écrites, aucun 
médecin titulaire ne remplace complètement James 
Lethon, des pistes encourageantes existent.
En effet, les deux médecins argentréens sont également 
des maîtres de stage universitaires. Tout de suite, une 
précision s’impose. Très loin des stages d’observation 
bien connu de nos collégiens, les « stagiaires » accueillis 
à Argentré sont, en fait, des « internes » en médecine. 
Cela signifie qu’ils ont déjà passé avec succès les 6 
premières années d’études (voire 7 ou 8 pour certains), 
qu’ils sont officiellement des « praticiens en formation 
spécialisée » et qu’ils ont le droit de prescrire des 
médicaments. Ils peuvent donc, en toute confiance, 
consulter des patients. Un bilan des prescriptions 
est fait tous les soirs avec leur maître de stage pour 
garantir une continuité des soins. Présents quelques 
jours par semaine à Argentré, ils terminent leur thèse 
qui, une fois soutenue, leur permettra d’obtenir le titre 
de « docteur ». Ne soyez donc pas surpris si vous 
découvrez de nouveaux professionnels lorsque vous 
prenez rendez-vous. Et, si vous êtes sympathiques avec 
eux, il se pourrait bien que quelques-uns décident de 
s’établir un peu plus longuement à Argentré. Alors… à 
vous de jouer !
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Avec plus de 60 spectacles organisés 
depuis son lancement fin 2015, et 
malgré deux années de pause forcée, 
la saison culturelle d’Argentré peut 
s’enorgueillir d’avoir accueilli plus de 
11 000 spectateurs !
Théâtre amateur ou professionnel, 

concerts (de Pierre Bouguier à 
Pat’O May en passant par Sapritch 
ou MB14), spectacle de danse mais 
aussi mentalisme avec Fabien Olicard 
et grands noms de l’humour (Laurent 
Chandemerle, Topick, Sellig, Jean-Yves 
Lafesse, La Bajon ou Élodie Poux)… 

cette réussite est d’abord la vôtre.
En effet, tous les argentréens 
sont membres de l’association 
« Animation Argentré ». Soyez les 
bienvenus lors des réunions pour faire 
part de vos idées de programmation. 
Les membres de la commission 
municipale et les bénévoles seront 
ravis d’échanger avec vous.
Juste envie d’être spectateur : tout 
est fait pour vous faciliter l’accès 
aux spectacles de la saison. Site 
internet dédié (www.argentre.fr/
culture), rappels sur les réseaux 
sociaux municipaux, affichage dans 
les commerces, billetterie en ligne et, 
pour les « grosses dates », dans les 
points de vente habituels (Leclerc, 
FNAC, Cultura, Carrefour)… et il y 
a même des baby-sitters qui assurent 
gratuitement la garde de vos enfants 
(dans les locaux de l’accueil de loisirs) 
et un café convivial à la fin de chaque 
spectacle !
Alors, quoi de mieux que de sortir de 
chez soi pour profiter du spectacle 
vivant !!!

C’est VOTRE saison ! 

Après deux ans sans activité à 
cause des contraintes sanitaires, les 
membres du comité de jumelage, qui 
regroupe les communes d’Argentré, 
Louvigné, Soulgé sur Ouette et la 
ville de Babenhausen (en Bavière) 
avaient hâte de reprendre leurs 
missions. En effet, comme le rap-
pellent les statuts, le comité œuvre 
pour la construction de l’Europe en 
« favorisant des échanges scolaires, 
sportifs et culturels et en organisant 
des rencontres entre les délégations 

des villes jumelles ».
La dernière assemblée générale a doté 
l’association d’un nouveau bureau.
La louvignéenne Lydie Deuil (an-
cienne secrétaire) est devenue la 
nouvelle présidente. Elle est se-
condée par les maires des trois 
communes. Le secrétariat sera as-
suré par la soulgéenne Aurore Lo-
héac et la trésorerie sera suivie par 
l’argentréen Olivier Bénard. 
Les membres du bureau travaillent 
déjà sur les prochains projets parmi 

lesquels l’accueil des amis allemands 
pendant le week-end de l’Ascension 
2023, un séjour de jeunes pour l’été 
prochain ainsi qu’une animation ty-
piquement bavaroise pour le prin-
temps 2023… 
Vous en saurez plus dans le pro-
chain bulletin !
Si vous souhaitez faire partie de 
l’aventure franco-allemande, n’hési-
tez pas à vous faire connaître auprès 
des membres de l’association ou en 
envoyant un email à info@jumelage.fr

Un nouveau bureau 

De gauche à droite : Virginie Bie-
la-Marsollier, Christine Dubois (maire 
de Louvigné et vice-présidente), 
Christiane Lefort (maire d’Argentré 
et vice-président), Lydie Deuil (pré-
sidente), Aurore Lohéac (secrétaire), 
Sophie Sabin, Rémi Moriceau, Karine 
Moussay et Olivier Bénard (trésorier)

Comité de jumelage

Saison culturelle
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saison
culturelle
Vendredi 12 août

Art de rue
LES ESTIVALES  
DE LAVAL AGGLO
19h00

Le festival d’art de rue organisé par 
Laval Agglomération fait étape cette 
année à Argentré. Retrouvez « les 
Estival’Agglo’ » avec la compagnie 
Helmut Von Karglass et son 
spectacle Défilé Haute Couture. 
Après le spectacle, le foodtruck 
Imotep proposera une restauration 
familiale sur place au son du DJ 
argentréen Colemay.

 Derrière la mairie

  Gratuit

Samedi 3 septembre

Humour musical
LES FRÈRES JACQUARD
18h00
Amoureux du camping et des 
grands espaces, les Frères Jacquard 
vous présentent leur Olympia sur 
roulettes : la Jacquaravane. Ces trois 
frères musiciens–chanteurs vous 
proposent un spectacle musical 
unique mêlant « Mash-Up » (où 
quand Pierre Bachelet rencontre 
la Compagnie Créole) et grands 
classiques du disco aux paroles 
revisitées. Un show qui 
sent encore bon les 
vacances !

 Derrière la mairie

  Gratuit

Samedi 1er octobre

Musique et danse
FEST NOZ 3
20h30
La troisième édition du Fest Noz 
d’Argentré vous fera danser au 
son du groupe Chaberjack, du duo 
Blain-Leyzour et du duo Mayic.

 L’Escapade

 Tarif Plein 7€ - Réduit 5€

Samedi 15  et dimanche 
16 octobre

expo
FÊTE DE L’AUTOMNE
Exposition de pommes et de fruits 
de saison, dégustation, nombreux 
exposants.

 L’Escapade

  Gratuit

Mercredi 16 novembre

Humour
OLDELAF EN 
CONCERT
20h30
Pour fêter ses 10 ans de 
carrière solo, Oldelaf, cet ar-
tiste hors norme dans le paysage 
musical français, organise une tour-
née exceptionnelle… qui passe par 
Argentré !
Sur scène, accompagné de ses 
musiciens, Oldelaf met à l’honneur 
son dernier album « L’Aventure » 
tout en revisitant les chansons qui 
ont fait son succès : La tristitude, Le 
Café, L’Hôtel IBIS, La Peine de Mort, 
Le Monde est Beau, C’est Michel … 
Fidèle à lui-même et d’une simplicité 
déconcertante, Oldelaf vous invite à 
partager son univers.
Un rendez-vous à ne pas manquer ! 

 L’Escapade

 Tarif Plein 29 € – Réduit : 25 €

Mardi 6 décembre

Jeune public
ÉGO LE CACHALOT
20h00
Pour son troisième spectacle, Ego 
le cachalot revient sur la scène de 
l’Escapade en super héros muni 
d’une cape, d’un masque et d’un 
slip. Derrière ce cétacé mé(ga)
lomane, l’auteur-compositeur David 
Delabrosse continue de parler 
aux enfants du monde complexe 
d’aujourd’hui de façon ludique et 
poétique. En chantant la vie de 
famille de son « alter Ego», il aborde 
les préoccupations des générations 
futures comme l’environnement ou 
la place des femmes au royaume des 
chats ! Préparez-vous à la Egomania !

 L’Escapade
 Tarif 5 € 

Vendredi 27 janvier 2023

Humour
SELLIG : BEST OF
Après avoir rempli quatre 
Olympias à guichets fermés, 
Sellig revient à Argentré 
avec son grand Best Of, tant 
attendu ! Morceaux choisis des 
premiers épisodes, retrouvez les 
aventures de sa sœur et de son beau-
frère Bernard, faites un détour dans 
une pharmacie post-Covid et obtenez 
quelques conseils si jamais vous gagnez 
au loto… Un pur divertissement qui 
s’adresse aux petits comme aux grands. 

 L’Escapade

 Tarif Plein 29 € – Réduit : 25 €
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Vintage et Champions
Depuis 4 ans, les usagers peuvent 
profiter de l’espace coloré et cha-
leureux installé sous la salle des 
fêtes. Pendant les heures d’ouver-
ture de la bibliothèque municipale, 
tout le monde peut emprunter 
toutes sortes de documents et pro-
fiter du lieu sans aucune restriction. 
Vous pouvez venir souvent : il y a 
tout le temps de nouvelles choses à 
voir à la bibliothèque !
Petit aperçu de ce qu’il se passe 
quand la bibliothèque n’est pas ou-
verte au public 
La bibliothèque est ouverte 19 
heures par semaine. Les moments 

où la bibliothèque n’est pas ouverte 
à tous sont des temps de travail in-
terne et d’accueil de groupes.  Un 
mardi par mois, l’association d’assis-
tantes maternelles les Babies vient 
pour écouter des histoires et dé-
couvrir les livres. Chaque mercredi 
qui suit les vacances scolaires à 10h, 
nous recevons les enfants de l’ALSH 
(3-4 ans). Souvent des classes inves-
tissent les lieux pour des ateliers, 
des recherches, des raconte-tapis 
ou des rencontres. Et aussi pendant 
ces temps de fermeture nous allons 
acheter des nouveautés et nous 
préparons des projets.

Bibliothèque

Le goût du Vintage
Entre mars et mai, nous vous 
avons proposé un retour dans les 
années 90. Nous avons fait appel 
aux usagers espérant quelques 
jeux et objets d’époque. Vous avez 
fouillé dans vos greniers et cette 
exposition a rencontré un franc 
succès. Vous avez été nombreux à 
discuter, à apprécier de retrouver 
des consoles, des baladeurs, des 
cassettes et le fameux Nokia 3310. 
Les enfants ont complètement 
découvert le Minitel, les francs et 

les disquettes aujourd’hui oubliés.  
Mention spéciale pour le téléphone 
à cadran dont le fonctionnement a 
beaucoup intrigué nos plus jeunes 
lecteurs.
Cette exposition a permis de se 
rendre compte des changements 
intervenus dans notre quotidien 
en une trentaine d’années. Nous 
voulions favoriser les échanges 
entre usagers et entre générations 
et cet événement a atteint ses 
objectifs.

Des Petits champions 
de la lecture
Début 2022, nous avons été 
sollicités par l’association Les Petits 
Champions de la Lecture. Cette 
structure organise un concours de 
lecture à voix haute pour les élèves 
de CM1 et CM2. Elle nous a demandé 
d’organiser la finale départementale, 
d’accueillir les participants de tout 
le département et de constituer un 
jury chargé de désigner un lecteur 
pour l’étape régionale. Nous avons 
alors appelé Simon Roguet, libraire 
jeunesse chez M’Lire, Mélissa 
Rouzier, coordinatrice de Croq’ les 
Mots Marmots, et Séverine Callet, 
bibliothécaire. Marylou et Valentin, 
élèves de Saint-Cyr-Sainte-Julitte 
ont participé au concours. Même 
si nos deux Argentréens n’ont pas 
remporté la finale départementale, 
ils se sont très bien défendus ! Et 
la bibliothèque municipale a ainsi 
participé à un événement important 
à rayonnement national. 

Des champions de 
Mario Kart
Le tournoi par équipe (adulte / 
enfant) a aussi fait parler de lui. 
Les duos se sont affrontés sur des 
coupes en 200cc sur Switch. Au mo-
ment où nous écrivons cet article, 
les scores sont améliorés chaque 
samedi.  Les deuxièmes passent 
premiers. Il y a des égalités. Et des 
nouveaux participants rejoignent la 
compétition. 
Retrouvez les résultats du tournoi 
et toutes les informations et détails 
des événements sur notre page 
Facebook 
@labibliothequeargentre53
Abonnez-vous ! 

En ce moment, vous pouvez retrou-
ver la sélection du prix Bull’Gomme 
53 ouvert aux lecteurs de 7 à 12 
ans. Il faut lire 10 bandes dessinées 
et donner son avis. Un défi idéal 
pour l’été.

 Luce Lopez

 bibliotheque@argentre.fr
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Le Conservatoire de Laval Agglo 
Avec l’arrivée du printemps, 
le Conservatoire a repris avec 
beaucoup de plaisir toutes 
ses activités, notamment ses 
manifestations partagées avec 
le public. Certaines ont dû être 
retardées mais toutes ont pu avoir 
lieu !

•  Tout d’abord, une soirée « Piano 
and co » a permis de mettre à 
l’honneur le piano accompagnant 
toutes les classes instrumentales 
en musique de chambre, à 
l’Escapade.

• La rencontre régionale de 
trompette annulée mi-mars il y a 
deux ans (au début d’un certain 
premier confinement!) a pu 
finalement avoir lieu aux Angenoises 
les 1er, 2 et 3 avril. Elle a connu 
un grand succès avec ses trois 
concerts regroupant 100 élèves 
trompettistes, 15 professeurs de 
trompette des Pays de Loire et 3 
solistes de l’Orchestre National de 
l’Opéra de Paris.

• Les spectacles théâtre (prévus à 
l’Escapade en mars) ont été retardés 
jusqu’en juin en raison des derniers 
cas covid.

• Un concert avec toute l’école de 
Soulgé a fait découvrir la « classe 
d’orchestre » des CM1-CM2, dans 
la salle des bruants.
• Ensuite, les chorales des jeunes 
du pôle Bonchamp ont proposé 

un concert à Soulgé-sur-Ouette 
avec les jeunes chanteurs de Loiron 
début avril.

• En mai « fait ce qui te plaît » ? 
Le conservatoire s’est donc permis 
sa soirée Hip Hop aux Angenoises 
devant un large public, avec le 
marching band, le big band de jazz 
et les 2 orchestres d’harmonie 
réunis sur scène avec un chanteur 
et un DJ ; à cette occasion, la salle 
et son hall étaient décorés avec des 
travaux d’arts plastiques des élèves 
du pôle Bonchamp.

• Puis les chanteurs et danseuses 
se sont retrouvés pour une 
création transdisciplinaire « Play » 
à l’Escapade; ce projet innovant a 
séduit le public venu nombreux la 
veille du week-end de l’Ascension.

• Les  danseurs se retrouveront 
aussi le 18 juin pour leur traditionnel 
spectacle sur la scène des 
Angenoises.

En milieu scolaire, les écoles 
argentréennes ont bénéficié de 
projets avec Pauline Dezon :
• une balade musicale sur le thème 
du jardin créée et enregistrée par 
l’école St Cyr-Ste Julitte,
• des vidéos sur le thème des 
animaux réalisées par l’école Les 
Dauphins.

La fin de l’année scolaire sera 
marquée aussi par un concert 
éducatif à Bonchamp par les 
enseignants du conservatoire 
invitant les élèves de CP, CE1, CE2 
des communes côtoyant le pôle 
Bonchamp, un concert-échange 
de l’orchestre d’harmonie à Noisy-
Le Grand, une exposition des arts 
plastiques au week-end « expo des 
artistes locaux » aux Angenoises, et 
la fête de la musique à Forcé.

Tous ces événements ont redonné 
un enthousiasme qui devrait 
permettre d’aborder la prochaine 
rentrée avec sérénité et envie de 
s’adonner aux pratiques artistiques 
si importantes et qui sont de vrais 
indicateurs de dynamisme et de 
bonne « santé » d’un pays !

Le Pôle Bonchamp du Conserva-
toire de Laval Agglo présente son 
spectacle de danse de fin d’an-
née le samedi 18 juin à 20h aux 
Angenoises à Bonchamp. Comme 
chaque année l’association Rêves 
d’étoiles est là pour aider à l’or-
ganisation de cette soirée tout au 

long de l’année dans la création 
et la recherche des costumes, ac-
cessoires, décors,... Nous sommes 
heureux de pouvoir enfin retrou-
ver les élèves sur scène et les pa-
rents bénévoles pour partager ce 
moment.
Pour garder le spectacle en souve-

nir nous recherchons toujours un 
cameraman pro ou amateur pour 
filmer le spectacle.
N’hésitez pas à suivre l’actualité de 
l’association sur nos réseaux Face-
book et Instagram !

 assorevesdetoiles@laposte.net

Rêves d’étoiles

 Christophe Turcant

 07 71 36 46 20

 christophe.turcant@agglo-laval.fr

à NOter...
Inscriptions et réinscriptions 

sur le site du conservatoire  
www.crd.agglo-laval.fr.
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Familles Rurales 
Balades au  
crépuscule
D’une durée d’1 h 00 à 2 h 30, elles 
ont lieu chaque lundi de juin et juillet 
sur les chemins argentréens et louvi-
gnéens. Départ groupé sur le parvis 
de l’église à 20 h 00 précises.
Les balades ont lieu du lundi 13 juin 
au lundi 25 juillet 2022. Gratuit.

Associations en fête
Pour les inscriptions aux différentes 
activités de notre association, nous 
vous donnons rendez-vous au Fo-
rum le samedi 3 septembre. 
Des programmes détaillés seront 
mis à votre disposition, comme 
chaque année, dans les commerces 
d’Argentré à partir du lundi 22 août.

Les pistes et sentiers 
enneigés
Après 2 années de COVID, nous 
avons eu un immense plaisir à nous 
retrouver du 11 au 19/02/22 pour 
partager une semaine de liberté, au 
grand air de nos belles montagnes, à 
ST JEAN D’ARVES en Savoie (do-
maine Les Sybelles / Vallée de la 
Maurienne).
52 personnes âgées de 18 à 86 ans 
ont participé à ce séjour neige 2022 
et ont pu pratiquer, selon leur sou-
hait, le ski alpin, la randonnée et/ou 
les raquettes.
La neige s’est très vite invitée et est 
tombée en grande quantité, per-
mettant à tous les participants de 
profiter de toutes les joies de la 
montagne et offrant, au passage, des 
paysages magnifiques.

Pour les personnes qui se pose-

raient des questions :
• Ce séjour est proposé tous les 2 
ans (années paires) pendant les va-
cances scolaires d’hiver
• Il est ouvert à tous, personnes 
seules, couples ou familles, jeunes 
(accompagnés d’au moins un 
adulte) ou moins jeunes, argen-
tréens ou non
•  2 formules sont proposées : Dé-

tente (transport + hébergement 
+ restauration) et Ski Alpin (For-
mule Détente + location de ma-
tériel + forfaits remontées méca-
niques) à des prix très compétitifs. 
Des sorties raquettes sont égale-
ment organisées avec un guide

•  Les prochaines inscriptions se 
feront dès le Forum des Associa-
tions en septembre 2023 pour un 
séjour en février/mars 2024 mais 
nous sommes, dès à présent, à 
votre disposition pour tout besoin 
d’information

Les Babies 
Rejoignez-nous
Nous sommes une dizaine d’assis-
tantes maternelles, nous nous re-
trouvons tous les mardis et vendre-
dis matin à la salle de la Vallée pour 
faire différentes activités.
Nous faisons une fois par trimestre 
une séance de relaxation avec Ca-

rine Faivre « les P’tizen », une fois par 
mois nous allons à la bibliothèque 
où Luce nous raconte des histoires 
et nous avons aussi du matériel de 
motricité très apprécié des enfants.
Vous êtes assistante maternelle et 
si vous voulez vous pouvez vous 
joindre à nous.

 Manuella Soutif 

 06 32 27 92 48

 manuseb.soutif@orange.fr

 Nicole Labille

 famillesrurales@argentre.fr
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Association 
du Don du Sang Bénévole 

Association de la pêche  

Jamais trop tard
Pour donner son sang, quelques 
critères sont exigés : les principaux 
sont : être en bonne santé, peser au 
moins 50 kilos et, bien sûr l’âge. 
À partir de 18 ans, il est possible de 
se présenter sur un site de collecte. 
Par contre, l’âge limite a été relevé il 
y a quelques années de 65 à 70 ré-
volus. En effet, l’amélioration générale 
de la santé en France a permis de re-
lever l’âge du dernier don mais il y a 
peu de chance que le curseur soit un 
jour davantage reculé.
Sur le secteur de Bonchamp-Argen-
tré-Louvigné, un peu plus de 800 
donneurs se sont présentés à la 
collecte au moins une fois dans les 

trois dernières années. Mais, comme 
partout, ce vivier de donneurs vieillit 
et il est nécessaire de constamment 
le renouveler. En effet, plus de la moi-
tié de nos donneurs ont 45 ans et 
plus. C’est pour cela qu’il est néces-
saire que le don du sang fasse parler 
régulièrement de lui. Des campagnes 
de presse, des relances via les sms, 
sont conduites au niveau national. Sur 
notre secteur, l’association présente 
le rôle du sang dans le corps aux 
élèves de CM2, a accueilli à nouveau 
la troupe Théa Vaiges venue jouer la 
pièce Riz et jeunesse le 20 mars ou 
encore la manifestation Les motards 
ont du cœur, de retour après deux 
ans d’annulation le dimanche 05 juin.
Et c’est ainsi que nous avons eu le 

bonheur, il y a quelques semaines, 
d’accueillir sur une collecte un 
couple de retraités, de 68 et 69 
ans, qui venaient donner pour la 
première fois. Il n’est jamais trop 
tard pour débuter. À l’inverse, nous 
avons de temps à autre le témoi-
gnage d’un jeune, sensibilisé sur le 
don du sang, qui attend avec impa-
tience ses 18 ans, et ce n’est pas que 
pour conduire !  Et il ne faut pas hé-
siter à en parler autour de soi.
Les collectes se poursuivent, très 
majoritairement sur rendez-vous 
dondesang.efs.sante.fr/»

 Olivier Youinou

 adsb-bonchamp53@sfr.fr

L’AAPPMA c’est l’Association Agréée 
pour la Pêche et la Protection du Mi-
lieu Aquatique.
Notre association de pêche de 
Argentré-Bonchamp compte envi-
ron 190 membres qui s’adonnent 
aux plaisirs variés de la pêche dans 
notre belle rivière la Jouanne ou sur 
le plan d’eau de la commune.
Au-delà de pratiquer les techniques 
diverses de la pêche, notre associa-
tion gère les frayères de la Jouanne, 
procède au déversement de pois-
sons, participe à l’entretien de la 
Jouanne et à sa surveillance (pollu-
tion / ou respect du règlement).

La pêche est un loisir qui peut deve-
nir une véritable passion et elle peut 
se pratiquer à tout âge !
Pêche aux leurres, pêche de la carpe, 
pêche au coup, pêche à la mouche, 
sont autant de techniques qui 
peuvent rapidement vous séduire. 
N’hésitez pas à franchir la porte d’un 
marchand d’articles de pêche ou 
prenez contact avec un pêcheur et 
laissez-vous séduire.
Pour pêcher, il vous faut posséder 
une carte de pêche à prendre au Ta-
bac-presse d’Argentré ou sur www.
cartedepeche.fr Depuis le 20 No-
vembre dernier l’AAPPMA d’Argen-

tré-Bonchamp a procédé à l’élection 
du nouveau bureau pour un mandat 
de 5 années.
Président : Olivier Menardais
Vice-Président : Francis Gouget
Vice-Président : Bertrand Cousin
Trésorier : Cyril Amirault
Secrétaire : Emmanuel Remond
Sans oublier les 15 administrateurs, 
nos 2 gardes et tous nos membres 
actifs qui travaillent activement pour 
notre passion. Merci à eux.
” Allez à la pêche, ça donne la pêche”.

 Olivier Menardais
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Club des Aînés  
Vallée de la Jouanne 
Un maintien 
dynamique de nos 
adhérents
Alors que nous constatons au 
niveau National une tendance à la 
baisse des effectifs dans beaucoup 
de clubs suite à la covid 19 (jusqu’à 
– 40% dans certains clubs)la 
Mayenne étant la moins impactée, 
nous constatons avec grand plaisir 
une légère augmentation dans notre 
club malgré les arrêts habituels 
pour raisons de santé ou autres, 
nous avons accueilli 13 nouveaux 
inscrits depuis le début de l’année 
ce qui porte à 127 le total de nos 
adhérents, 111 permanents et 16 
occasionnels (adhésions pour les 
voyages).

Pourquoi ce maintien ?
La réponse est simple, si nous 
observons nos adhérents, ils ont 
bien adopté notre devise : légèreté 
plaisir et bonne humeur dans toutes 
nos manifestations, inévitablement 
cela finit par se savoir …

Où en sont les activités ?
La reprise du jeudi a été progressive, 
nous avons réussi à faire le 
programme prévu, les randos, la 
sortie « journée du Capitaine » du 
13 Mai avec un circuit en train et 
un déjeuner croisière à Château-
Gontier (photo), puis le Pique-
Nique du 19 Mai, en écrivant cet 
article, nous préparons « enfin » les 
valises pour l’Alsace du 18 au 25 Juin 
(prévu depuis 2020)

Et maintenant ? 
  Nous continuerons avec le 
spectacle « Nuit liberté » le 26 
Août  à Trans  s/ Erdre, la journée de 
l’amitié à Argentré le 7 Septembre 
(elle était prévue en 2021) le Pique-
Nique le 8 Septembre, le concours 
de pétanque le 13 Septembre, le 
bal avec Robert Chevallier le 2 
Octobre, tout cela en complément 
de nos activités habituelles.

L’ensemble du bureau vous 
souhaite un très bel été à tous
                                                                                                     

 Jules Leclerc 02 43 37 31 76

 Gérard Maline 06 07 29 50 88   

 Marie Brault 02 43 37 32 89 

Depuis l’an dernier de nouveaux 
liens se sont créés entre l’associa-
tion Teranga 53 et les deux écoles 
Mèrerue et Ndeye Fall, situés dans 
deux quartiers défavorisés de Saint 
Louis au nord du Sénégal. En effet, 
nos parrainages permettent déjà à 
16 enfants de débuter un parcours 
scolaire.

Ces parrainages sont déductibles 
des impôts à hauteur de 66%.

Les enfants de Saint Louis comptent 
sur vous pour démarrer une rentrée 
scolaire en septembre.

 Joëlle Hautbois

 06 15 64 95 96

 terangamayenne@gmail.com

Teranga 53
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 sportive
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Des nouveaux mail-
lots pour une reprise 
réussie !!!!
Cette saison post-covid a été une belle 
réussite, avec une reprise de cham-
pionnat loisirs appréciée par tous.
La reprise des moments conviviaux 
ont permis également de rencon-
trer de belles équipes du dépar-
tement et partager des moments 
sympathiques.
Un tournoi Loisirs a été organi-
sé par le Club de St Berthevin fin 
avril, auquel nous avons engagé 2 
équipes.  Le format et l’organisation 
très bien rodés , nous ont permis de 
passer une très belle soirée sportive.
Lors de ce tournoi, nous avons mis 
en avant nos nouveaux maillots. 
À cet effet, nous tenons à remer-
cier chaleureusement Guillaume 
LENOIR gérant du Tabac Presse 
d’Argentré pour le flocage.
À la rentrée de septembre, la reprise 
s’annonce tout aussi chaleureuse. Si 

vous souhaitez nous rejoindre, n’hé-
sitez pas à prendre contact.
Nous sommes toujours en quête de 
joueurs et joueuses.
À tout moment de l’année, nous 
pouvons accueillir de nouvelles per-
sonnes hommes ou femmes de plus 
de 18 ans pour rejoindre l’équipe. 
Le but du basket loisirs est de s’amu-
ser, se détendre et partager autour 
du jeu des moments conviviaux.
La porte est ouverte à tous les ni-
veaux : du débutant au confirmé.
Les séances auront lieu le Jeudi à 
partir de 20h30 à la salle omnis-
ports d’Argentré. 

Concernant les plus jeunes, aucun 
projet n’est établi pour la saison 22/23.

Pour les enfants souhaitant faire du 
basket, nous vous invitons à vous 
rapprocher des structures et clubs 
déjà existants dans les communes 
alentour.
N’hésitez pas à nous contacter 
pour plus d’informations.
Bel été à tous et prenez soin de 
vous.

Basket

 Sandie Bouland

 06 16 17 52 10

 basket@argentre.fr

 Régis Lepeculier

 tennisdetable@argentre.fr

 

Après deux saisons tronquées pour 
cause de crise sanitaire les sections 
sportives ont repris les activités, 
disputé les compétitions,mené les 
projets...Globalement le nombre 
des adhérents et licenciés est au 
niveau d’avant crise pour autant 
nous n’avons pas encore retrouvé 
l’ambiance,le lien social.
Les équipes bénévoles ont un peu 
plus de difficulté à se renouveler. 

Nous savons combien l’engagement 
associatif est important pour garder 
une commune dynamique,alors oui 
votre implication est urgente et plus 
que jamais nécessaire si nous vou-
lons garder simplement les activités 
existantes..
La commune a obtenu le label ville 
sportive avec trois flammes attri-
buées,ceci récompense le dyna-
misme des bénévoles et l’engage-

ment de la commune pour le sport.

Le forum des associations se tien-
dra le samedi après-midi 3 sep-
tembre, les responsables des sec-
tions sportives seront heureux de 
vous rencontrer. Nous comptons 
sur vous.

 Marcel Chesnay

 Pascal Bricard, nouveau 
président de l’US Argentré 

Mot du président

Tennis de table
Reprise des activités 
Après deux saisons rythmées par 
les conditions imposées par les 
règles du Covid, la section a pu 
reprendre une activité « presque » 
normale. 
Nous avons pu amener une équipe 

en finale de la coupe de la Mayenne, 
fidéliser nos licenciés et maintenir 1 
équipe jeune et 3 équipes seniors.
D’ici la fin 2022 nous souhaitons 
organiser un tournoi accessible aux 
licenciés comme aux non licenciés. 
Nous communiquerons sur la date 
de cet événement prochainement. 
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La saison 2021-2022 a été enfin une 
saison complète, comparée aux 2 
saisons précédentes affectées par le 
COVID
Nous avons réussi à pratiquer 
intensément et dans de bonnes 
conditions notre sport favori, le 
badminton.
Pour cette année, nous étions 
28 pratiquants (19 adultes et 
9 jeunes). Il faut noter un point 
d’honneur concernant les jeunes : 
leur motivation était à l’honneur, 

ils n’ont pas manqué beaucoup 
d’entraînement.
L’ambiance a été bien présente, 
nous avons réalisé plusieurs tournois 
en interne (à chaque veille de 
vacances), nous avions mis en place 
des équipes 1 jeune avec 1 adulte 
afin qu’elles puissent se confronter 
à d’autres équipes mixtes. Ces 
soirées ont été très appréciées par 
les badistes. Et pour leur faire plaisir, 
boisson, friandises, gâteaux étaient 
au rendez-vous. Pour la saison 

prochaine, nous réitérerons ces 
rencontres, cela permettra de créer 
des liens de valeur et de fraternité.
Nous avons également accueilli 
l’équipe de Villiers Charlemagne 
pour faire une rencontre amicale, 
cette rencontre a été très bien 
estimée par nos badistes. Pour la 
saison prochaine, nous essaierons 
d’en refaire avec d’autres clubs.
Pour finir, nous tenions à remercier 
infiniment notre coach Sébastien 
Dubois qui nous entraine tous les 
mercredis sur les deux sessions 
après-midi et soir, et qui nous fait 
rapidement progresser. Un grand 
merci à lui.
Passez d’agréables vacances et 
rdv le 3 septembre au forum des 
associations.

 Sportivement, Vanina et 
Sylvain Co-présidents Badminton

  Vanina Jame &  
Sylvain Deligeon

 06 73 97 92 00 / 06 19 24 10 88

 badminton@argentre.fr

Badminton

Beaucoup de choses se sont passées 
pour la section running depuis le 
dernier bulletin municipal ! Tout 
d’abord, une Argentréenne qui a 
été une grande réussite, malgré 
des conditions sanitaires toujours 
contraignantes, 500 coureurs 
présents sur les courses (8,5 km 
et 16 km), 100 marcheurs et 60 
enfants.
Encore merci à tous les 
Argentréens présents pour nous 
aider à organiser ce bel événement 
dans la commune. N’hésitez pas à 
venir nous rejoindre, nous avons 
toujours besoin de nombreux 
bénévoles pour assurer l’accueil des 
sportifs et la sécurité des épreuves. 
La prochaine édition se déroulera 
le dimanche 18 décembre.
Grâce à cet événement, nous 
avons pu investir dans de nouvelles 
tenues, qui ont été étrennées 
pour la première fois en mars, sur 
l’Ekiden à Laval, où nous avions 
2 équipes (photo). Depuis, ces 
tenues de l’US running Argentré 
ont été vues dans de nombreuses 
courses en Mayenne et ailleurs ! 

Nos athlètes en herbe de la 
section baby/éveil athlé (photos) 
ont également arboré le maillot 
en participant, pour la première 
année, à plusieurs animations 
et compétitions inter-clubs. Des 
expériences très enrichissantes 
qui vont être renouvelées la saison 
prochaine.

Enfin, nous tenons à adresser un 
grand bravo à Serge Loupy, qui 
anime chaque jeudi soir la séance de 
renforcement musculaire. Pour cela 
il a suivi une formation spécifique 
et passé avec succès l’examen 
final. Si vous êtes intéressé.e par la 
course à pied, n’hésitez pas à nous 
rejoindre. Toutes les infos sur www.
argentre.fr/running

 Natacha Violette

 06 75 01 28 88

 
 
running@argentre.fr

Running
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Bilan de la 
gymnastique douce.
La saison 2021 /2022 se termine et 
l’heure est au bilan.
Nous avons été nombreux, encore 
une fois, à pratiquer notre sport 
préféré. 
Malheureusement, les problèmes 
de santé des uns, la peur de la 
contamination pour les autres, ont 
fait que nous avons eu beaucoup 
d’absents. Pour cette raison, nous 
avons décidé de supprimer une 
heure le lundi matin. 
•  Il n’y aura donc plus qu’une séance 

unique le lundi de 9h45 à 10h45.
•  Les deux séances du vendredi 

sont maintenues.

Dans notre activité, nous travaillons 
TOUS les muscles de notre corps, 
notre habileté, notre souplesse 
mais …aussi nos méninges !
Pour vous entraîner, ces deux petits 
rébus sont à trouver :
Premier rébus :
Mon premier est l’ami de Jules dans 
un film de François Truffaut ;
Mon second est un piège à poissons.
Mon troisième est vecteur de la 
maladie de Lyme.
Mon tout est un exercice physique 
agréable autant que nécessaire à la 
santé. 
Deuxième rébus :
Mon premier est une marque bien 
connue de cocotte-minute.
Mon second est le contraire de haut 
et s’attache avec une jarretelle.
Mon troisième est un pronom 

personnel possessif 2e personne du 
singulier.
Mon tout est le prénom de notre 
animateur sportif.
Bravo à ceux qui ont réussi !
Bravo à nos fidèles qui ne manquent 
jamais, ou presque …
Bravo à Sébastien pour ses précieux 
conseils et son travail remarquable !
Pour tous renseignements, vous 
pouvez  aller sur le site de la Mairie 
d’Argentré ou téléphoner au : 
06 70 02 92 38.
Pour vous inscrire,rendez-vous 
au Forum des Associations en 
septembre.

Gym douce

 Nicole Dupuis

 06 70 02 92 38

 
 
gym@argentre.fr

La saison 2021-2022 se termine 
avec un nombre de 304 licen-
ciés . Ce qui fait de l’US Argentré 
Football le 12e club  en terme de 
nombre de licenciés au niveau du 
département. La baisse du nombre 
de séniors est compensée par la 
progression du nombre de jeunes 
pour cette saison. 

Chez les jeunes :
Cette progression de nos jeunes est 
le résultat du travail effectué depuis 
plusieurs années par l’équipe enca-
drante orchestrée par Romain Auf-
fray. Tous les enfants de l’école de 
foot ainsi que ceux de la pré-forma-
tion ont pu profiter de la qualité de 
tous nos encadrants qui sont pour la 
majorité des jeunes du « cru ». 
La section football remercie Béré-
nice Lerioux, responsable de la ca-
tégorie U13 depuis de nombreuses 
années, qui fait le choix de pratiquer 
une autre activité sportive.

Animations : 

Après 2 années sans animation avec 
la crise sanitaire, la section a relancé 
les stages vacances dont un nombre 
important  de jeunes ont pu profiter.
La section souhaitait également 
relancer son tournoi jeunes le 18 
juin 2022. Il a été malheureusement 
annulé par décision préfectorale à 
cause de la canicule ! 
Pour clôturer la saison de l’école 
de foot de manière festive, les res-
ponsables organisent le 2 juillet des 
« olympiades ».

Chez les féminines
La première année de fonctionne-
ment du groupement LAS avec les 

clubs de Louverné et Soulgé est 
une réussite puisqu’elle a permis à 
toutes nos licenciées féminines de 
pratiquer leur sport dans les meil-
leures conditions. Une mention spé-
ciale à l’équipe U15 qui dispute la 
finale départementale.
Ainsi, le groupement va encore 
s’agrandir avec l’intégration du club 
des Francs Archers.

Chez les séniors 
Après la perte de quelques joueurs 
ainsi que des blessures nombreuses 
et importantes, l’équipe 1 a effectué 
une saison compliquée et n’a pu se 
maintenir en 1ère division et retrou-
vera le championnat de 2e division 
pour la saison 2022-2023.
L’équipe 2 de David Laurent qui a 
également fait face à des blessures 
effectue une saison satisfaisante en 
terminant  3e de son championnat.
Pour les mêmes raisons, l’équipe 3 
a rencontré des difficultés d’effectifs 
pour cette saison.
Le club tient à remercier Joachim 
Courtin pour son investissement et 
son travail effectués pendant ces 3 an-
nées comme responsable technique .
Enfin nos deux équipes vétérans 
ont profité de leur bonne ambiance 
pour réaliser une très bonne saison 
puisqu’elles terminent toutes les 
deux à la 2e place de leur champion-
nat respectif.

 
 
football@argentre.fr 

Football 
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L’affluence est 
de retour sur les 
terrains d’Argentré
Même si l’hiver , des concours 
sont parfois organisés, fin mars,  
marque vraiment la reprise des 
compétitions.
Pour notre part, le calendrier 
a été bien rempli avec trois 
concours réunissant de 80 à 120 
compétiteurs(es) à chacun d’eux, 
les 5, 21 mai et 2 juin.
Le 27 avril nous avons accueilli 
une journée de championnat par 
équipe vétérans avec une douzaine 
de clubs représentés, soit une 
centaine de joueur(es)
Le 22 mai, il s’agissait des phases 
finales de la Coupe de la Mayenne 

Des résultats 
encourageants
L’équipe vétérans avait réussi 
l’an dernier à demeurer en 1ére 
division. La tache s’avérait encore 
plus difficile cette année, avec la 
montée dans le groupe d’équipes 
des meilleurs clubs mayennais..
Nous avons à nouveau réussi, au 
terme d’une dernière rencontre 
très disputée contre Laval Pétanque.
Lors des phases finales de la coupe 

de la Mayenne, que nous avions  
remporté l’an dernier, l’équipe a 
du s’incliner sur le fil, en ½ finales 
contre Villaines la Juhel, mais s’est 
rattrapée pour la 3e place contre 
Le Genest St Isle. 

Des effectifs en 
hausse cette année.
Nous sommes actuellement 39, 
dont 7 femmes et 3 jeunes de 
moins de 16 ans
La saison va se poursuivre cet été, 
avec beaucoup de concours sur 
tout le département. À Argentré 
un concours seniors en triplette 
mixte, est prévu le dimanche 28 
août, puis nous accueillons le 4 

septembre le trophée «  1 adulte- 
1 jeune » associés en doublette.
Enfin le 25 septembre, il s’agira 
d’une journée du championnat par 
équipe seniors, où notre club vient 
d’accéder en 2 ème division.
Ainsi, ce sont huit manifestations, 
que nous aurons accueillies en 
2022, avec des passionnés(es) 
de pétanque, séduits par les 
installations et l’environnement très 
agréable autour du plan d’eau.

Pétanque

 Michel Lerioux

 06 23 28 41 95

 
 
petanque@argentre.fr

Une Pilote au 
Challenge Mondial.
Félicitations à notre jeune pilote 
Thya Suret pour sa qualification au 
challenge mondial qui se déroulera 
du 24 au 31 Juillet à Nantes. Cette 
jeune fille âgée de 9 ans est la 
seule représentante des Pays 
de Loire dans sa catégorie. On 
croise les doigts pour elle et lui 
souhaite une aussi belle réussite 
que notre coache Océane Besnier 
championne du monde à ses 7 ans.
Pour les garçons, seulement trois 
pilotes étaient qualifiés pour le 
Trophée de France qui se déroulait 
les 18 et 19 Juin. Malgré leurs 
efforts, ils n’ont pas réussi à passer 

leurs manches. Félicitations à 
Nolan, Nino et Andy qui n’ont pas 
démérité.
Sans oublier notre vice-président 
Romain Fournier, qui nous fait 

une belle 4e place au championnat 
régional en catégorie 25-29 ans 
et s’est quant à lui qualifié pour le 
Championnat de France qui aura 
lieu à Nantes les 15-16 et 17 Juillet 
dans la même catégorie.
Côté travaux, après un faux départ, 
le pavage des deux derniers virages 
restants est reparti.
Malheureusement, en raison d’un 
souci de pavé, nous ne pourrons 
pas une fois de plus organiser notre 
semi- nocturne cette année.
La reprise des entraînements aura 
lieu le samedi 3 septembre.

Bmx

  Cédric Foucher &  
Bruno Huet

 06 19 24 25 67 / 06 85 36 24 07

 bmx@argentre.fr
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Encore mieux !
On vous l’avait promis : cela 
se réalise. La portion de route 
dangereuse sur la route de Châlons 
qu’emprunte notre circuit du Val de 
Jouanne (balisé jaune) va enfin être 
largement contournée.

Bien accompagnés par la Mairie 
en la personne de Sophie Boulin, 
quelques bénévoles de l’association 
se sont retroussé les manches pour 
créer ou déplacer des clôtures (voir 
photo). Je remercie au passage la 
famille Bréhard ainsi que M. Quinton 
qui nous ont autorisés à empiéter 
sur leurs propriétés et sans lesquels 
rien n’aurait été possible.
Pour l’été le chantier sera, je pense, 
ouvert. Le balisage pour cette 
déviation sera assuré par nos soins.
Comme autre nouveauté, en bas 
du planimètre de la commune 
d’Argentré situé contre le mur de 

l’église face à la maison médicale, 
quatre boîtes contiennent 
gratuitement à votre disposition les 
plans des trois circuits communaux 
et le programme des sorties 2022 
de notre association. Ces fiches 
financées par nos soins sont donc, 
en plus de celles de la Mairie,  en 
« libre-service ». Marie-Claude 
Gruaist, proche voisine , veille 
avec régularité à ce que dans ces 
boîtes jamais rien ne manque. 
Merci à elle. Pour les randonneurs 
sensibles à l’impact écologique de 
ces publications version papier, un 
QR code téléchargeable sur chaque 
boîte permet de s’affranchir de 
tout support matériel pour chaque 
circuit. C’est Robert Lemoine, notre 
homme ressource qui fait vivre aussi 
notre site internet, qui se charge de 
tout cela.
Je me permets de citer tous ces 
noms pour que vous preniez 
conscience que rien ne se fait tout 

seul, dans notre section, comme 
dans les autres.
Autre bonne nouvelle : après accord 
du Conseil municipal et acceptation 
par le Comité Départemental de la 
Randonnée de la Mayenne, vu leur 
intérêt, deux de nos circuits (val 
de Jouanne et Fours à Chaux) ont 
reçu un label de qualité auquel sont 
sensibles beaucoup de randonneurs 
venus de l’extérieur pour se 
déterminer dans leur choix de visite.
C’est donc dans l’espoir partagé 
par nous, comme par l’US pour 
le recrutement de nouveaux 
bénévoles, que je vous souhaite un 
bel été, les semelles de chaussures 
usées jusqu’aux lacets…

 

Randonnée

 Jean-Marc Dupuis

 02 43 37 39 29

 
 
rando@argentre.fr

En route pour  
le Ventoux
Du 4 au 6 juin, 10 cyclos de la sec-
tion se sont rendus en Provence 
pour 3 jours de randonnée, avec 
au programme la mythique ascen-
sion du mont Ventoux ainsi que la 
découverte du Lubéron. Le bulletin 
étant réalisé avant cet évènement, 

nous reviendrons sur ce périple 
dans la prochaine édition.
Tout au long de l’année, et suivant 
un calendrier des circuits préétablis, 
la section propose une diversité de 
circuits permettant de pratiquer le 
cyclotourisme et découvrir nos pe-
tites routes du département. 
Ami(e)s cyclistes, n’hésitez pas à ve-
nir nous rejoindre. Vous trouverez 

tous les renseignements utiles sur 
notre site internet : http://cyclo-
sport-argentre.e-monsite.com 
 

 Daniel Houdou

 06 43 57 74 41

 
 
cyclo@argentre.fr

Cyclo
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Tennis

  Marcel Chesnay &  
Chantal Lefort

 06 83 01 94 17 / 06 70 71 38 69

 
 
tennis@argentre.fr

Un club référent 
dans le département
Référent en terme de progression 
du nombre de licenciés,  nous dé-
passons les 200 pratiquants pour la 
première fois. 
Référent avec la forte progression 
des jeunes qui atteint le nombre de 
140.
Référent avec le Label Club Espoir, 
validé par la Ligue des Pays de Loire, 
sur plusieurs catégories d’âges. Il s’agit 
des meilleurs jeunes chez les plus pe-
tits (6 à 9 ans) qui bénéficient d’un 
suivi préférentiel.
Référent lors des phases finales 
des championnats et challenges 
individuels départementaux avec 
12 argentréens qualifiés, dont 6 
vainqueurs. Le premier club de la 
Mayenne en nombre de titres.
Référent en nombre de compéti-
tions et animations pour tous les 
jeunes, avec 30 épreuves.
Référent également avec les 
équipes adultes. Trois équipes 

phares du club montent en division 
supérieure : Hommes seniors 1 en 
Régional 2, Dames seniors 1 en 
première division départementale 
et Dames +35 en pré-régionale 
départementale.
Référent : en septembre 2022, 
l’équipe enseignante sera remaniée 
avec l’arrivée d’un nouveau pro-
fesseur de tennis Réunionnais et 

l’arrivée d’un nouvel apprenti qui 
viendront en complément de deux 
fidèles animateurs Sébastien Dubois 
et Magalie Bordeau.

Poursuite des activités 
avec une soixantaine 
d’adhérents.
Cette année le groupe a repris ses 
habitudes :
- Le dimanche matin une marche de 

10/15 km à Argentré et une fois par 
mois dans une commune voisine.  
Entre 15 et 25 marcheurs sont au 
rendez-vous chaque dimanche. 
- Le groupe du jeudi matin s’étoffe 
avec une moyenne de 10 marcheurs 
à chaque séance. 

Le contexte sanitaire encore 
frileux jusqu’au printemps ne nous 
a pas enclin à aller à la rencontre 
d’autres clubs comme espéré. Mais 
nous avons néanmoins participé 
à d’autres marches organisées 
comme le brevet du randonneur au 
1er mai ou d’autres manifestations 
à proximité. 
Nous privilégions une ambiance à 
la fois sportive et conviviale.  Pour 
cela une soirée à la découverte de 
la COPO, une sortie de 25 kms à 
la journée,  ou le barbecue de fin 
d’année permettent de se retrouver 
autour d’un repas après plusieurs 
kilomètres parcourus. Le réconfort 
après l’effort !
Venez nous rejoindre et découvrir 
cette activité ouverte à tous de 20 
à 80 ans !

Marche nordique

   Cécile Bréhéret-Coëffé 
présidente

 
 
marchenordique@argentre.fr
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Infos diverses

Renaud Guyard 
s’est installé maraîcher

Le jeudi 9 juin, à l’Escapade, l’assem-
blée générale de l’U.D.A.F. a honoré 
Odile Gombault qui quitte la prési-
dence après avoir remarquablement 
tenu cette fonction pendant 29 ans. 
Chacun s’accorde sur le sens élevé des 
relations humaines d’Odile Gombault 
qui sait « donner de son temps » de 
manière exemplaire et remarquable. 
C’est pourquoi, en reconnaissance 
de l’investissement d’Odile Gombault 
mais aussi parce qu’elle est la mère de 
4 enfants, le préfet de la Mayenne lui 
a décerné la « Médaille de l’enfance 
et des familles ». En outre, sur le 
plan communal, Odile Gombault est 
membre du Centre Communal d’Ac-
tion Sociale de la commune depuis 
1977 et ce n’est pas fini puisqu’elle 
continue cette fonction et donc, ce 
même 9 juin, le Maire, Christian Lefort, 
lui a remis la bien méritée « Médaille 
d’honneur d’Argentré ».

Après six années comme mécanicien 
automobile puis intermittent du 
spectacle dans la musique pendant 
une dizaine d’années, Renaud 
Guyard a, en fin d’année dernière, 
décidé de s’installer maraîcher 
au Petit Launay sous le nom 
d’Abracadavrac.  Sans être labellisé 
bio, Renaud Guyard précise que ses 
produits sont issus d’une « culture 
naturelle ». Pour commencer, il 
produit 5 légumes, commercialisés 
selon la saison : pommes de terre, 
tomates, poivrons, poireaux et 
courges. On retrouve Renaud 
Guyard tous les dimanches matin 
de 9h à 12h, près de La Poste. 

  06 26 25 59 38  

 contactabracadavrac@gmail.com

Juliette 
Néel
nous a quittés
Qui ne connaissait pas Juliette ? 
C’était un personnage atypique. On 
aimait notre Juliette, tellement atta-
chante. Son presque demi-siècle 
dans le café du Maine l’avait rendue 

célèbre avec de nombreux articles 
de presse et surtout son passage 
sur TF1 dont tout le monde se sou-
vient et qui a rejaillit sur Argentré. 
À l’époque, on a tous ressenti une 
certaine fierté grâce à Juliette qui 
avait bien mérité la médaille d’hon-
neur de la commune que le maire 
lui a décernée le 16 octobre 2021. 
Une page d’histoire de la commune 
se tourne mais Juliette restera dans 
le cœur des habitants.

Odile Gombault
médaille d’honneur de la commune
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AGENDA

JUILLET

8/ Argentré fête l’été
Place de l’église / à partir de 19h
La traditionnelle fête de l’été avec les 
groupes Trivial et Patrice, Antoine et 
Virginie, restauration et buvette sur place, 
descente aux flambeaux et feu d’artifice 
au plan d’eau
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture 

AOÛT

12/ Les Estivales de Laval Agglo
Arrière de la Mairie / à partir de 19h
Le festival d’art de rue organisé par Laval
Agglomération fait étape cette année à 
Argentré. Retrouvez « les Estivales Agglo 
» avec la compagnie Helmut Von Karglass 
et son spectacle Défilé Haute Couture. 
Après le spectacle, le foodtruck Imotep 
proposera une restauration familiale sur 
place au son du DJ argentréen Colemay.
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture

SEPTEMBRE
  

2/ Marché « plus »
Marché bio / à partir de 17h30
Marché bio en version « plus » avec 
concert, restauration et buvette sur place
association « Les 8 scaroles »
les8scaroles.fr
les8scaroles@gmail.com

3/ Forum des associations
Derrière la mairie  / 14h-17h
Renseignements et inscriptions pour 
toutes les activités de l’année 2022-2023

3/ Les Frères Jacquard
Derrière la mairie  / 18h
Amoureux du camping et des grands 
espaces, les Frères Jacquard vous 
présentent leur Olympia sur roulettes : la 
Jacquaravane. Ces trois frères musiciens–
chanteurs vous proposent un spectacle 
musical unique mêlant « Mash-Up » 
(quand Pierre Bachelet rencontre la 
Compagnie Créole) et grands classiques 
du disco aux paroles revisitées. Un show 
qui sent encore bon les vacances !
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture

11/  Vide grenier de 
l’amicale laïque
Allée d’Hauterive  / à partir de 9h
organisé par les membres de l’amicale laïque, 
le célèbre vide grenier d’Argentré accueille 
des centaines d’exposants qui proposent 
aux curieux toutes sortes d’objets
amicalelaique@argentre.fr

OCTOBRE

1/  Fest Noz 3
L’Escapade / 20h30
La troisième édition du Fest Noz d’Argentré
vous fera danser au son du groupe 
Chaberjack, du duo Blain-Leyzour et du 
duo Mayic.
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture

15/16/ Fête de l’automne
L’Escapade
Exposition de pommes et de fruits de 
saison, dégustation, nombreux exposants
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture

29/  Repas dansant du 
comice agricole  
L’Escapade  
Repas dansant proposé par les 
organisateurs du comice agricole.
Steven Mottier 
steven.mottier@ argentre.fr

NOVEMBRE

5/ Fête du jeu
L’Escapade
De nombreux jeux de société, de 
plateau, vidéos… à la disposition des 
petits et des grands pour passer un 
excellent moment en famille. 
Service jeunesse Argentré, Louvigné, 
Soulgé – jeunesse@argentre.fr

16/ Oldelaf 
L’Escapade / 20h30
Auteur-compositeur-interprète, chanteur 
humoristique et musicien français
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture

19/  Repas dansant de l’US
Football
L’Escapade  
Repas dansant organisé par les membres 
de la section football de l’US Argentré.
Section Football de l’US Argentré  
football@argentre.fr – 06 02 36 91 01

26/  Marché de Noël de 
l’école Saint Cyr Ste Julitte
L’Escapade / 10h-17h  
Nombreux exposants pour bien 
préparer les fêtes, vente de sapins de 
Noël, restauration et buvette sur place
apel@stcyr-stejulitte.fr

DÉCEMBRE

3/  Arbre de Noël de
l’amicale laïque
L’Escapade  
La fête de Noël organisée par les parents 
d’élèves de l’amicale laïque d’Argentré
argentre.amicale.laique@gmail.com

6/ Égo le cachalot
L’Escapade / 20h00
Pour son troisième spectacle, Ego 
le cachalot revient sur la scène de 
l’Escapade en super héros muni 
d’une cape, d’un masque et d’un slip. 
Derrière ce cétacé mé(ga)lomane, 
l’auteurcompositeur David Delabrosse 
continue de parler aux enfants du 
monde complexe d’aujourd’hui de façon 
ludique et poétique. En chantant la vie de 
famille de son « alter Ego», il aborde les 
préoccupations des générations futures 
comme l’environnement ou la place des 
femmes au royaume des chats ! Préparez-
vous à la Egomania !
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture

17/ L’Argentréenne
Plan d’eau / 9h et 10h30
Deux courses nature, de 8 et 16 km, 
à travers les chemins argentréens 
organisées par la section running de l’US 
Argentré.
running@argentre.fr
www.argentre.fr/running

JANVIER

5/ Sellig : Best of
L’Escapade
Après avoir rempli quatre Olympias 
à guichets fermés, Sellig revient à 
Argentré avec son grand Best Of, 
tant attendu ! Morceaux choisis des 
premiers épisodes, retrouvez les 
aventures de sa sœur et de son beau-
frère Bernard, faites un détour dans 
une pharmacie post-Covid et obtenez 
quelques conseils si jamais vous gagnez 
au loto… Un pur divertissement qui 
s’adresse aux petits comme aux grands. 
Association Animation Argentré 
www.argentre.fr/culture
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BON VOISINAGE

NAISSANCES
Olivia Beunaiche – 1er janvier 2022
Badis Aaboud – 6 janvier 2022
Virgil Ta Chaillou – 18 janvier 2022
Inaya Bourbon Berkane – 30 janvier 2022
Lucas Roudaut – 14 février 2022
Aaliyah Acadine – 23 mars 2022
Aurèle Geneslay – 29 mars 2022
Romane Forêt – 6 avril 2022
Marceau Maria – 10 mai 2022 

ARGENTRÉ
Route de Louvigné

BONCHAMP
Route de Louverné

LAVAL
Z.I des Touches

LOUVERNÉ
Route de la Chapelle 

Anthenaise

ENTRAMMES
Route de Forcé

Lundi 9h30-12h 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 9h-12h 9h-12h et 14h-18h

Mardi 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 14h-18h 14h-18h

Mercredi 14h-17h30 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h

Jeudi 14h-17h30 9h-12h et 13h30-18h 14h-18h 14h-18h

Vendredi 9h30-12h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 13h30-18h 14h-18h 14h-18h

Samedi 9h-12h et 14h-17h30 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-18h

Dimanche 9h-12h

DÉCHETTERIE

À NOTER

Ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30  
et de 14h30 à 18h.

Fermée le jeudi après-midi. 
02 43 37 30 21 
www.argentre.fr 
mairie@argentre.fr

LA POSTE
Guichet : 
Du lundi au vendredi :  
14h00 -16h30
Le samedi : 09h30 - 11h30
Levée de la boîte aux lettres : 
16h du lundi au vendredi, 
11h30 le samedi

Social : Antenne solidarité
Uniquement sur rendez-vous 
Tél : 02 43 59 71 10

Presse
Ouest France : Chantal Lefort  
06 70 71 38 69 - lefort.chantal@sfr.fr
Courrier de la Mayenne :
André Pavageau - 06 19 16 99 91
cdlmargentre53@orange.fr

Permanences conciliateur
Guilleux Roselyne (sur rendez-vous 
uniquement) le 3e jeudi de chaque mois. 
Prochaine permanence le 17 septembre.

POUR BIEN VIVRE 
ENSEMBLE
Quelques règles de bon voisi-
nage pour le bien-être de tous.
De manière générale, tout bruit 
(domestique, lié à une activité pro-
fessionnelle, culturelle, sportive, de 
loisirs...) ne doit pas porter atteinte 
à la tranquillité du voisinage, de jour 
comme de nuit.
Les appareils bruyants, outils 
de bricolage (perceuse, rabo-
teuse, scie) ou de jardinage (ton-
deuse à gazon,...) sont autorisés :

* du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h et 14h à 19h
* Le samedi de 9h à 12 et 15h à 18h
* Les dimanches et jours fériés de 
10h à 12h et 16h et 18h
Déjections animales : 
les propriétaires d’animaux sont te-
nus de ramasser les déjections de 
leur animal.
Abandonner des déchets :
Il est interdit d’abandonner des 
détritus sur la voie publique. Il en 
va de même pour les abords des 
containers enterrés. Si un container 
est plein, sachez qu’il y en a plein 
d’autres qui vous attendent sur la 
commune.

Jardiner sans brûler :
Il est interdit de brûler tout déchet 
(même végétaux) à l’air libre ou à 
l’aide d’incinérateurs individuels. Les 
déchets de jardinage sont à déposer 
à la déchetterie.
Que faire en cas de litige ? 
Tout d’abord : se parler ! L’arran-
gement à l’amiable, en exposant 
calmement les faits et leurs consé-
quences, est à privilégier. Sans résul-
tat, il faut adresser une lettre recom-
mandée avec mise en demeure. Si, 
malheureusement, rien ne change : 
il est possible de saisir le conciliateur 
avant d’entamer une procédure de-
vant les tribunaux.

ÉTAT CIVIL MARIAGES
Marion Lemercier et Étienne Damon  – 19 février 2022
Marion Lenoble et Fabien Bahier  – 23 avril 2022
Agathe Ruault et Florian Terrier – 28 mai 2022
Prescillia Loury et Anthony Desmoulin – 18 juin 2022
Sylvia Lambert et Franck Bouré – 18 juin 2022

DÉCÈS
André Dy – 9 janvier 2022 
Ludovic Houdmon – 7 février 2022
Gérard Bertron – 4 mars 2022
Laurent Moulard – 27 mars 2022



ARGENTRÉ

l’été
fête

Vend. 8 
Juillet 
à partir de 19h

19H00 I  “WARM UP“ Place de l’Église 
avec Patrice, Antoine et Virginie

20H30 I  BAL POPULAIRE  
avec l’orchestre  Trivial

22H30 I  DESCENTE AUX FLAMBEAUX 
vers le Plan d’eau

23H00 I  FEU D’ARTIFICE MUSICAL 
au Plan d’eau

23H30 I  SOIRÉE DANCEFLOOR 
par l’US Football, salle des fêtes

Restauration & buvette sur place


